
– 3105 –173e ANNÉE 3105 N° 30

Trentième séance – Samedi 12 décembre 2015, à 8 h

Présidence de M. Carlos Medeiros, président

La séance est ouverte à 8 h dans la salle du Grand Conseil.

Fait excuser son absence: M. Souheil Sayegh.

Assistent à la séance: Mme Esther Alder, maire, M. Guillaume Barazzone, 
vice-président, M. Rémy Pagani, Mme Sandrine Salerno et M. Sami Kanaan, 
conseillers administratifs.

CONVOCATION

Par lettre du 1er décembre 2015, le Conseil municipal est convoqué en séances 
extraordinaires dans la salle du Grand Conseil pour samedi 12 décembre à 8 h, 
10 h, 13 h 30, 16 h 15 et 20 h, lundi 14 décembre à 17 h et 20 h 30 et mardi 
15 décembre 2015 à 0 h, 2 h, 4 h, 6 h et 8 h.

MÉMORIAL
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Le président. Mesdames et Messieurs, je vous souhaite la bienvenue. Comme 
vous le savez tous, nous sommes réunis aujourd’hui pour l’acte le plus important 
pour lequel le peuple nous mandate, à savoir le vote du budget. Au préalable, 
j’aimerais que tout le monde soit conscient que le bureau et moi, nous sommes 
là pour que les choses se passent au mieux. Hier, nous avons eu une réunion avec 
les services fi nanciers et j’espère que, avec votre aide, nous pourrons accomplir 
le travail que nos électeurs et nos électrices attendent.

Nous saluons la présence, dans le bureau à côté de la salle des pas perdus, des 
personnes qui feront les calculs nécessaires au fur et à mesure de nos discussions: 
Mme Nathalie Bohler, directrice du département des fi nances et du logement, son 
adjoint M. Philippe Krebs, Mme Sophie Heurtault Malherbe, directrice fi nancière, 
Mme Hanan Bouchaour, responsable d’unité, Mme Sylvie Fontaine, adjointe de 
direction, Mmes Carmen Moor et Geneviève Froidevaux et M. François Pasteur, 
collaborateurs administratifs à la Direction fi nancière. Nous saluons également 
M. Jacques Moret, directeur général de l’administration municipale, ainsi que le 
directeur général adjoint, M. Olivier-Georges Burri.

Je rappelle que, pour les débats sur le budget, les interventions des orateurs ne 
sont pas limitées à sept minutes, en vertu de l’article 84 du règlement du Conseil 
municipal (RCM). Par ailleurs, l’obligation de s’abstenir ne s’applique pas aux 
délibérations budgétaires, selon l’article 42 du RCM. Enfi n, j’attire votre atten-
tion sur le fait que nous ne pouvons traiter que les objets fi gurant à l’ordre du jour, 
comme le précise l’article 38 du RCM. Les nouveaux objets à annoncer peuvent 
néanmoins être déposés pour être inscrits à l’ordre du jour de janvier.

A 9 h 30, une pause café-croissant sera offerte à la buvette. Les membres du 
Conseil municipal peuvent utiliser leurs bons dès maintenant.



SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE 2015 (matin)
Pétitions

Budget 2016

3107

3. Pétitions.

Le président. Nous avons reçu les pétitions suivantes, qui sont renvoyées 
sans discussion à la commission des pétitions:

– P-351, «Pour que la rue du Parc retrouve sa qualité de vie»;

– P-352, «Non à la surélévation des immeubles situés au-dessus de la Migros 
Navigation»;

– P-353, «L’appel pour l’Usine».

4. Rapports oraux de majorité et de minorités de la commission 
des fi nances chargée d’examiner le projet de budget de la 
Ville de Genève pour l’exercice 2016 (bis) (PR-1158 A/B/C)1.
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 1. Présentation du projet de budget 2016 à la commission des fi nances 
(novembre 2015) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3109

 2. Réponses du département des autorités du 4 décembre 2015 aux ques-
tions de la commission des fi nances sur le projet de budget 2016 . . .  3136

 3. Réponses du département des fi nances et du logement du 7 décembre 
2015 aux questions de la commission des fi nances sur le projet de 
budget 2016 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3138
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projet de budget 2016 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3173
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2015 aux questions de la commission des fi nances sur le projet de 
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4 et 9 décembre 2015 aux questions de la commission des fi nances 
sur le projet de budget 2016 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3178

1 Projet de budget, 2976. Commission des fi nances, 3101.
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Catalogue EEA : Valeurs cibles pour l'énergie, l'efficacité et l'impact sur le climat Création : 20.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Réaliser la transition énergétique du patrimoine de la Ville de Genève

Action: 1
Généraliser la stratégie "100% renouvelable"

Renforcer la stratégie 100% renouvelable en 2050

Objectif général

Planif ier les intervent ions sur le patr imoine bât i de la Vi l le de Genève en accord avec la
stratégie "100% renouvelable en 2050" (proposit ions n°P1, P2, P5 et P7) et les pr ior ités
d’entret ien du patr imoine.

Service responsable : Col laborations :

ENE DCA / DPBA

Constat

L 'entret ien et la rénovat ion du patr imoine immobi l ier est une prior ité pol i t ique.
Ces opérat ions sont des opportunités uniques pour effectuer les assainissements
énergét iques nécessaires pour respecter les engagements de la Vi l le de Genève en la
matière.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Répondre à la motion M 917.
Déf inir une méthodologie d' intégrat ion des prior ités énergét iques dans le PFI .
Prendre en considérat ion les paramètres technico économiques des projets .
Planif ier les invest issements l iés à des prior ités énergét iques.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Coordinat ion entre la Direct ion du Département, la Direct ion du patr imoine bât i , la
Planif icat ion f inancière et le service de l 'énergie.

Indicateurs : Pourcentage des consommations globales de la consommation des
bât iments intégrés à la planif icat ion f inancière.

Financement : Budget de fonctionnement

Validation : Co direction du Dpt 2

Rémy Pagani

Délais : Processus itérat if permanent
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Catalogue EEA : Gestion énergie et eau Création : 24.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Réaliser la transition énergétique du patrimoine de la Ville de Genève

Action: 2
Généraliser la stratégie "100% renouvelable"

Consolider l'information à l'attention des architectes

Objectif général

Renforcer les processus de coordinat ion en phase projet.
Formal iser la transmiss ion d' informations.

Service responsable : Col laborations :

ENE / DPBA / SAM DCA

Constat

Les pr incipes et consignes énergét iques ne sont pas toujours transmises au bon moment
dans le déroulement des projets.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Elaborer une f iche récapitulat ive des principes énergét iques dest inée aux architectes,
mandataires et fournisseurs.
Val ider une méthodologie de suivi et de mise à jour pérenne des processus de
coordinat ion.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Etroite col laborat ion entre ENE et services constructeurs : DPBA et SAM

Indicateurs :

Financement : Budgets de fonctionnement

Validation : ENE / DPBA / SAM

Délais : décembre 2016
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Catalogue EEA : Efficacité énergétique pour l'électricité Création : 20.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Réaliser la transition énergétique du patrimoine de la Ville de Genève

Action: 3
Réduire nos consommations d'électricité

Assainissement de l'éclairage des communs d'immeubles

Objectif général

Assainir l 'éc la irage des part ies communes des immeubles locat i fs et réal iser des économies
d'électr ic ité substentiel les.

Service responsable : Col laborations :

ENE DPBA

Constat

Modif icat ion des disposit ions légales relat ives à l 'écla irage des part ies communes des
immeubles locat i fs .
Les immeubles et les parkings peuvent désormais être équipés de disposit i fs
d’automatisme de l’écla irage.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

35% d'économie sur la consommations d'électr ic ité des écla irages des communs
d' immeubles locat i fs de la Vi l le de Genève (1GWh).

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Col laborat ion entre la Direct ion du patr imoine bât i et le service de l 'énergie.
Intégrat ion des aides f inancières de SIG prévues dans le disposit i f ECO21.

Indicateurs : Part de réal isat ion du programme.

Consommation annuel le spécif ique.

Evolut ion des consommations des immeubles assainis .

Financement : Demande de crédits

Budgets d'entret ien

Validation : Co direction du Dpt 2

Rémy Pagani

Délais : décembre 2018
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Catalogue EEA : Efficacité énergétique pour l'électricité Création : 19.03.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Réaliser la transition énergétique du patrimoine de la Ville de Genève

Action: 4
Réduire nos consommations d'électricité

Optimiser le fonctionnement des installations techniques

Objectif général

Amél iorer l 'éff icacité énergét ique des équipements techniques.

Service responsable : Col laborations :

ENE DPBA / SPO / ECO

Constat

Un programme de financement de l 'OFEN vise à établ ir des expert ises af in de trouver les
potentie ls d'économies sur les insta l lat ions de pompage des pisc ines.
S i des potentie ls existent, le programme Proki lowatt peut f inancer en part ie la mise en
œuvre.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Etabl ir un diagnost ic énergét ique des instal lat ions.
Recenser les potent ie ls .
Planif ier l 'opt imisat ion.
Optimiser les pompes présentant un potent iel d'économie.
Obtenir un f inancement du programme Proki lowatt .

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Col laborat ion et coordinat ion entre ENE / DPBA / SPO

Indicateurs : Potentiel d'économies identi f ié.

Nombre de pisc ines optimisées.

Economies d'électr ic ité.

Financement : Demande de crédits

Subventions fédérales

Validation : Co direction du Dpt 2

Rémy Pagani

Délais : décembre 2018
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Catalogue EEA : Efficacité énergétique pour l'électricité Création : 20.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Réaliser la transition énergétique du patrimoine de la Ville de Genève

Action: 5
Réduire nos consommations d'électricité

Poursuivre la mise en œuvre de la stratégie "éclairer mieux, consommer moins"

Objectif général

Assainir les instal lat ions d'écla irage public et réal iser des économies d'électr ic i té
substent ie l les.

Service responsable : Col laborations :

SAM / ENE SIG

Constat

La première phase d'assainissement a été un succès. Poursuivre les assainissements lors
des entret iens régul iers et répondre aux exigences légales.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

0.8 GWh d'économie d'électr ic ité sur l 'éc la irage publ ic (EP).
E l iminer les lampes au mercure du parc EP.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Col laborat ion entre le service d'aménagement urbain et le service de l 'énergie.
Col laborat ion avec SIG.
Soutien de l 'Off ice cantonal de l 'énergie.

Indicateurs : Part de réal isat ion du programme.

Consommation annuel le spécif ique.

Evolut ion des consommations des secteurs assainis .

Financement : Demande de crédits

Subvention cantonale 15% du montant total .

Validation : Rémy Pagani

Délais : décembre 2018
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Catalogue EEA : Gestion énergie et eau Création : 10.03.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Réaliser la transition énergétique du patrimoine de la Ville de Genève

Action: 6
Réduire nos consommations d'eau

Consolider et renforcer les programmes d'économies d'eau

Objectif général

Déterminer les potent ie ls et les object i fs à moyen terme et les moyens à mettre en œuvre
pour diminuer les consommations d'eau, dans la continuité du programme mis en œuvre
depuis 1996 ( 37% de consommations d'eau).

Service responsable : Col laborations :

ENE SEVE / VVP / DPBA / SPO / CJB / GIM

Constat

Des programmes d'économies sont en place, en partenar iats avec les services concernés.
Les résultats sont tangibles, mais des potentie ls d’économies existent encore et le
programme doit être poursuiv is .

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Ident i f ier les potent iels d'économies.
Planif ier les invest issements dans le cadre des demandes de crédits de pol it ique
énergét ique.
Mise en place d'un programme d'act ions et d' invest issements.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Col laborat ion entre le service de l 'énergie et les services gros consommateurs.

Indicateurs : Consommation globale de la Vi l le de Genève.

Consommations des secteurs spécif iques (fontaines, bât iments, arrosage) .

Financement : Budget d'entretien des bâtiments

Demandes de crédits de pol it ique énergétique

Validation : Rémy Pagani

Délais : décembre 2020
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Catalogue EEA : Energies renouvelables pour la chaleur et le froid Création : 20.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers 100% d'énergie renouvelable : Déploiement des énergies renouvelables de substitution

Action: 7
Développer des infrastructures d'énergies renouvelables de quartier

Faciliter les solutions de quartier ou de site avec les acteurs du territoire

Objectif général

Faci l i ter et part ic iper à la mise en place d'un jeu d'acteurs eff icace sur le terr i toire pour
faire aboutir de nouveaux projets d' infrastructures énergét iques performantes.

Service responsable : Col laborations :

ENE DPBA / URB / SAM / GCI / SIG / OCEN

Constat

L 'expérience acquise ces dernières années démontre que le déploiement d'énergies
renouvelables à grande échel le passe par le développement d' infrastructures énergét iques
dans les quart iers.
La Vi l le de Genève n’a pas vocat ion à être un distr ibuteur d’énergie, ni un constructeur de
réseaux énergétiques. El le peut cependant inf luencer certa ines décis ions et faci l i ter le
déploiement de projets d’ infrastructures sur son terr itoire.
El le doit jouer son rôle dans le jeu des acteurs impl iqués dans ces projets, dans les l imites
de ses compétences et attr ibut ions.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Part ic iper et fac i l i ter la réf lexion pour le développement de solut ions de quart iers ou de
sites avec des instal lat ions central isées à haute performance énergét ique.
Part ic iper dans les l imites des compétences de la Vi l le de Genève au déploiement du
CADéco Jonct ion avec suiv i et monitor ing.
Planif icat ion d'autres sites dans les Concepts énergét iques terr i tor iaux ou les projets
opérat ionels . Nouer le dia logue avec les maîtres d'ouvrages privés et publ ics
potentie l lement producteurs de chaleur sur les s ites.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Groupe de travai l ex istant (VdG, OCEN, SIG)

Indicateurs : Nombre de CET intégrant l 'object if "100% renouvelable zéro émission".

Nombre de projets d' infrastructures d'énergies renouvelables décidés.

Financement : Budget de fonctionnement

Crédits d' invest issements (raccordements de bâtiments)

Validation : Valér ie Cerda

Co direction Dpt 2

Délais : décembre 2018
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Catalogue EEA : Energies renouvelables pour la chaleur et le froid Création : 20.5.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers 100% d'énergie renouvelable : Déploiement des énergies renouvelables de substitution

Action: 8
Développer des infrastructures d'énergies renouvelables de quartier

Promouvoir l'exemplarité énergétique des projets structurants du territoire
ménés par la Ville de Genève

Objectif général

Partager les object i fs de pol it ique énergét ique et cl imatique et promouvoir le
déploiement des énergies renouvelables dans les perimètres élargis des projets structurant
du terr itoire menés par la Vi l le de Genève.

Service responsable : Col laborations :

ENE DPBA / URB / SAM / GCI / SIG / OCEN

Constat

Les projets structurant du terr ito ire menés par la Vi l le de Genève peuvent déclencher le
déploiement d' infrastuctures énergét iques plus larges dans les quart iers. Par exemple
l 'Ecoquart ier de la Jonct ion.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Dans les l imites de compétences de la Vi l le de Genève, promouvoir les projets de réseaux
de chaleur renouvelable dans les quart iers de :

Chandieu / Servette / La Forêt
Jonct ion

Part ic iper aux discuss ions en cours pour le quart ier des Eaux Vives.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Col laborat ion avec les acteurs inst itut ionnels du terr ito ire : OCEN / SIG.
Col laborat ion avec les maîtres d'ouvrages publ ics et pr ivés dans les projets en cours.

Indicateurs : Nombre de projets d' infrastructures énergét iques décidés.

Financement : Budget de fonctionnement

Crédits d' invest issements (raccordements de bâtiments)

Validation : Rémy Pagani

Co direction DCA

Délais : décembre 2020
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Catalogue EEA : Efficacité énergétique / Epuration des eaux usées Création : 20.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers 100% d'énergie renouvelable : Déploiement des énergies renouvelables de substitution

Action: 9
Développer des infrastructures d'énergies renouvelables de quartier

Utilisation des collecteurs d'eaux usées comme source de chaleur pour le
chauffage de bâtiments

Objectif général

Uti l isat ion des col lecteurs d'eaux usées pour couvr ir les besoins thermiques d' immeubles
propriétés de la Vi l le de Genève.

Service responsable : Col laborations :

ENE DPBA / GCI

Constat

Les eaux usées ont une température comprise entre 12 et 25°C. Cette chaleur peut
aujourd'hui être uti l isée pour al imenter des pompes à chaleur de grandes capacités.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Réal iser un projet pi lote de chauffage d'un immeuble grâce à la chaleur des col lecteurs
d'eaux usées.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Assainissement de l 'enveloppe des bât iments.

Indicateurs : Nombre de logements chauffés grâce aux eaux usées.

Performance énergét ique des bâtiments assainis et al imentés par des PAC.

Financement : Demandes de crédits

Budget de fonctionnement

Validation : Rémy Pagani

Co direction DCA

Délais : décembre 2020
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Catalogue EEA : Valeurs cibles pour l'énergie, l'efficacité et l'impact sur le climat Création : 20.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers 100% d'énergie renouvelable : Déploiement des énergies renouvelables de substitution

Action: 10
Développer la production locale d'électricité

Renforcer le programme solaire photovoltaïque

Objectif général

Accroitre la product ion d'électr ic i té photovoltaïque, pour compenser les accroissements
attendus de consommations dues à l 'ut i l isat ion de pompes à chaleur.

Service responsable : Col laborations :

ENE DPBA / SIG / DSIC

Constat

La transit ion vers de nouvel les technologies de chauffage et l 'accroissement du secteur des
technologies de l ' information vont engendrer des augmentat ions de consommations
électr iques. Pour répondre à la stratégie "100% renouvelable en 2050", la couverture de
ces besoins doit être assurée par des sources renouvelables af in de préserver l 'équi l ibre
d'approvis ionnement électr ique actuel.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Construire ou mettre à disposit ion des toitures permettant la réal isat ion de 10 centrales
photovoltaïques, pour une puissance globale est imée de 500 à 600 kWp.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Col laborat ion avec SIG.
Col laborat ion avec des entreprises publ iques et pr ivées.

Indicateurs : Product ion électr ique photovoltaïque annuel le

Part de couverture des consommations

Financement : Crédits de pol it ique énergétique

Crédits de construct ions

Fonds Energie et cl imat

Validation : Valér ie Cerda

Rémy Pagani

Délais : décembre 2020
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Catalogue EEA : Valeurs cibles pour l'énergie, l'efficacité et l'impact sur le climat Création : 25.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers 100% d'énergie renouvelable : Déploiement des énergies renouvelables de substitution

Action: 11
Développer la production locale d'électricité

Installation pilote pour la production, le stockage et l’autoconsommation
d’électricité produite localement

Objectif général

Favoriser le développement de solut ions locales pour augmenter la couverture en
électr ic i té renouvelable de nos consommations.

Service responsable : Col laborations :

ENE DPBA / OCEN / SIG

Constat

La quest ion du stockage d’électr ic ité est un élément clé pour pouvoir développer
massivement la product ion d’électr ic ité renouvelable.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Déploiement d’un ensemble product ion photovoltaïque / stockage d’électr ic ité /
autoconsommation et revente du surplus, avec un object i f maximal en autoconsommation.
Mise en œuvre d’une instal lat ion pi lote.
Analyses technico économiques.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Col laborat ion avec SIG et l ’OCEN.
Col laborat ion avec des entreprises publ iques et pr ivées.

Indicateurs : Product ion électr ique annuel le

Part de couverture des consommations

Financement : Fonds Energie et cl imat

Validation : Valér ie Cerda

Rémy Pagani

Délais : décembre 2018
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Catalogue EEA : Développement, planification urbaine et régionale Création : 24.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers 100% d'énergie renouvelable : Déploiement des énergies renouvelables de substitution

Action: 12
Intégrer l'adaptation aux changements climatiques dans la planification urbaine

Intégrer l'adaptation aux changements climatiques dans la planification
territoriale

Objectif général

Informer et sensibi l iser les services sur la vulnérabi l i té du terr itoire face aux changements
cl imatiques.

Service responsable : Col laborations :

ENE / URB DCA / DPBA / SAM / GCI

GT Cité de l ’énergie / OFEV / OFEN

Constat

La Confédérat ion a publ ié des recommandat ions pour l 'aménagement du terr itoire face aux
déf is des changements cl imat iques.
Les vi l les suisses sont les premiers inter locuteurs dans cette réf lexion.
Intégrer la not ion de risque cl imatique dans la planif icat ion urbaine.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Informer les services concernés.
Evaluer la pert inence et / ou les possibi l i tés d' intégrat ion de cette problématique dans les
prat iques des services.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Etroite col laborat ion entre les services planif icateurs et les services constructeurs sur une
problématique nouvel le.
Organiser des discussions, analyses, proposit ions sur ce thème.

Indicateurs :

Financement : Budgets de fonctionnement

Validation : COPIL Cité de l 'énergie

Délais : décembre 2018
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Catalogue EEA : Gestion des eaux pluviales Création : 20.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers 100% d'énergie renouvelable : Déploiement des énergies renouvelables de substitution

Action: 13
Gestion des eaux de pluie

Plan de Gestion et d'évacuation des eaux

Objectif général

Final iser le Plan de Gest ion et d'Evacuation des Eaux (PGEE).
Eviter l 'augmentat ion des surfaces imperméables sur le terr itoire de la Vi l le de Genève.
Favoriser la perméabi l ité des sols .
Eviter des surcharges inut i les du réseau d’assainissement.

Service responsable : Col laborations :

URB / SAM / GCI Département de l ’Environnement, des Transports et de
l ’Agriculture (DETA)

Constat

Le terr i toire de la Vi l le de Genève ne possède quasiment plus de surfaces perméables. Les
r isques d' innondations sont augmentés. La réinf i l t rat ion des eaux de pluie est rendue
diff ic i le .

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Préconiser la mise en place de revêtement de sols perméables.
Développer des solut ions de rétent ion d’eau (toitures vertes, bassins d’eau pluviale) .
Remettre en valeur les pet its cours d'eau canal isés ou négl igés (Nants) .

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Les services munic ipaux qui préavisent les autorisat ions de construire et les PLQ doivent
vei l ler à la qual i té des sols dans le sens d'une mei l leure perméabi l ité.
Col laborat ion avec le service du génie civ i l , en charge du PGEE.

Indicateurs : Mètres carrés de surface perméable dans les PLQ, requêtes.

Financement : Budget de fonctionnement

Validation : Rémy Pagani

Délais : décembre 2016
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Catalogue EEA : Valeurs cibles pour l'énergie, l'efficacité et l'impact sur le climat Création : 20.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Développer de nouvelles sources d'énergies renouvelables et locales

Action: 14
Mettre en œuvre de nouvelles technologies

Mettre en oeuvre des solutions d'énergies renouvelables pour la couverture des
besoins en énergies des bâtiments

Objectif général

Mettre en œuvre des technologies innovantes et eff icaces en vue de répondre aux
object i fs de la stratégie "100% renouvelable en 2050", lorsque des solut ions de
sites/quart iers ne sont pas réal isables à courts termes.

Service responsable : Col laborations :

ENE / DPBA OCEN / SIG

Constat

Uti l iser les sources d'énergie locales et renouvelables disponibles pour la product ion de
chaleur des bâtiments.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Mise en œuvre de projets pi lotes ut i l isant la géothermie, le réseau Genève Lac Nations ou
les déchets bois des espaces verts de la Vi l le , solut ions mixtes gaz, pompe à chaleur ou
exploitat ion de sources de chaleur à valor iser .

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Etudes de faisabi l i té systématiques.
Méthodologie intégrée dans la gest ion des projets de construct ion / rénovation de
bâtiments.
Vei l le technologique.

Indicateurs : Product ion de chaleur des projets pi lotes [kWh]

Part des énergies renouvelables dans la consommation totale

Financement : Crédits de pol it ique énergétique

Crédits de construct ions

Validation : Rémy Pagani

Délais : permanent
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Catalogue EEA : Gestion énergie et eau Création : 19.03.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Développer de nouvelles sources d'énergies renouvelables et locales

Action: 15
Mettre en œuvre de nouvelles technologies

Consolider la filière bois énergie

Objectif général

Coordonner l 'approvis ionnement en bois énergie avec les object i fs du Plan de gest ion des
forêts de la Vi l le de Genève.

Service responsable : Col laborations :

SEVE / ENE Associat ion genevoise des propriétaires privés de forêts

Direct ion Générale de la Nature et du Paysage (DGNP)

Constat

Le plan de gest ion des forêts de la Vi l le de Genève est f inal isé par le SEVE et est en cours
de val idat ion par la DGNP. I l détermine les potentie ls d'exploitat ion et de valor isat ion du
bois . I l convient de coordonner les object i fs énergét iques avec les potent iels des
dif férents acteurs impliqués.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Ident i f ier les ressources.
Formal iser et pérenniser la f i l ière.
Quanti f ier l 'approvis ionnement.
Consol ider un approvisionnement 100% local .

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Col laborat ion avec les associat ions de propriétaires de forêts, la Direct ion Générale de la
Nature et du Paysage (DGNP) et les entreprises locales de la branche.

Indicateurs : Pourcentage d'auto approvis ionnement en bois énergie.

Quant ité de bois énergie ut i l i sé.

Financement : Budgets de fonctionnement

Validation : Conseil administrat if

Délais : décembre 2015
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Catalogue EEA : Valeurs cibles pour l'énergie, l'efficacité et l'impact sur le climat Création : 19.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers zéro émission de gaz à effet de serre en 2050

Action: 16
Diminuer les émissions de CO2 de l'Administration

Respecter les objectifs climatiques de la Convention des Maires sur le patrimoine
municipal

Objectif général

Diminuer les émiss ions de gaz à effet de serre du patr imoine immobil ier de la Vi l le de
Genève de 20% avant 2020.

Service responsable : Col laborations :

ENE DPBA / GIM / SEVE / CJB / SPO

Constat

La première phase d'appl icat ion de la loi sur le CO2 (2008 2012) et la Convention
d'object i fs passée avec l 'OFEV a obtenu de bons résultats, dans les c ibles f ixées.
Une deuxième phase doit être élaborée, jusqu'en 2020.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Réduire de 20% les émiss ions de CO2 de l 'ensemble du parc immobil ier de la Vi l le de
Genève.
Signer et suivre une deuxième Convention d'object i fs avec l 'OFEV.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Coordinat ion par ENE.
Col laborat ion avec les services DPBA / SEVE / CJB / SPO.
Convention d'object i fs avec l 'OFEV et soutien de l 'AEnEc.

Indicateurs : Emiss ions de gaz à effet de serre réel les de la Vi l le de Genève
(consommation d'énergie f inale en interne) : [tonne CO2/an]

Financement : Budgets de fonctionnement (projets)

Crédits d' invest issement (mise en œuvre)

Validation : Rémy Pagani

Co direction du Dpt 2

Délais : décembre 2020
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Catalogue EEA : Gestion de la mobilité dans l'administration Création : 20.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers zéro émission de gaz à effet de serre en 2050

Action: 17
Diminuer les émissions de CO2 de l'Administration

Mise en œuvre du Plan d'actions de la politique de gestion des véhicules

Objectif général

Mettre en œuvre la stratégie générale d'assainissement de la f lotte et la stratégie de
renouvel lement en fonct ion des cr itères environnementaux.

Service responsable : Col laborations :

LOM / COGEVE Services uti l isateurs de véhicules

Constat

Les véhicules les plus pol luants ont été identi f iés. L 'assainissement du parc demandé par le
Consei l administrat i f doit être poursuiv i .
Mise en œuvre de la pol i t ique de gest ion des véhicules (volets environnementaux) .

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

La mise en œuvre de la pol it ique de gest ion des véhicules vise une réduct ion du nombre de
véhicules et favor ise le développement de la mobil ité douce.
Les object i fs sont ceux de l 'object i f 3 du Programme stratégique de développement
durable.
Ces object i fs seront remis à jour dans le courant de 2014. Ceux ci font foi dans le cadre de
cette act ion.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Tous les services ut i l isateurs de véhicules pourraient être amenés à être consultés.
Volonté pol i t ique forte.

Indicateurs : Tableaux de bord de la pol it ique de gest ion des véhicules.

Financement : Budgets de fonctionnement

Crédits spécif iques à envisager

Validation : Guil laume Barrazone

Conseil administrat if

Délais : décembre 2016
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Catalogue EEA : Gestion de la mobilité dans l'administration Création : 12.05.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers zéro émission de gaz à effet de serre en 2050

Action: 18
Diminuer les émissions de CO2 de l'Administration

Promouvoir l'utilisation du vélo et du vélo à assistance électrique au sein de
l'Administration pour les déplacements professionnels.

Objectif général

Mettre en œuvre les procédures de partage et d'entret ien des vélos et VAE au sein de
l 'administrat ion.

Service responsable : Col laborations :

LOM / COGEVE Services uti l isateurs de vélos et VAE

Constat

Un parc de vélos et VAE est à disposit ion des col laborateurs munic ipaux. Les procédures de
mise à disposit ion et d'entret ien, ains i que les responsabi l i tés des usagers doivent être
uniformisées.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Mettre en place les procédures.
Nommer les répondants vélos dans les services concernés.
Valor iser l 'usage des vélos et VAE dans l 'administrat ion.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Informer les services ut i l isateurs et former les répondants vélos.
Faire val ider les procédures et documents relat i fs au projet par le Consei l administrat i f .

Indicateurs : Nombre de répondants vélos nommés dans l 'administrat ion.

Nombre de vélos et VAE.

Financement : Budget de fonctionnement

Validation : Guil laume Barrazone

Conseil administrat if

Délais : décembre 2014
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3207

Catalogue EEA : Gestion de la mobilité dans l'administration Création : 20.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers zéro émission de gaz à effet de serre en 2050

Action: 19
Diminuer les émissions de CO2 de l'Administration

Pérenniser et renforcer le Bouquet transport

Objectif général

Amél iorer le niveau de service offert dans le cadre du Bouquet de transports, af in
d'encourager les col laborateurs à une mobi l ité plus respectueuse de l 'environnement dans
le cadre de leurs déplacements profess ionnels .

Service responsable : Col laborations :

A définir à l'issu du projet SAM / DRH / A21 + Correspondants A21 / LOM

Constat

Le Bouquet transports mis en œuvre depuis 2002 s'essouff le.
Af in de maintenir un bon niveau de service sur les prestat ions actuel les et développer et
promouvoir de nouveaux services auprès des col laborateurs, une redéf init ion globale du
projet doit être menée au sein de l 'administrat ion.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Redéf inir le pi lotage du projet .
Ident i f ier les acteurs clés.
Redéf inir les miss ions et prestat ions au sein du Bouquet transports.
Valor iser le Bouquet transport au sein des services.
Valor iser l 'usage de l 'offre de mobi l ité douce par les col laborateurs.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Le pi lotage de projet doit être redéf ini . Idéalement, i l devrait être conf ié à un service /
une unité transversale de l ’administrat ion.
Le SAM intervient en qual i té d’expert consei l .
Relever le niveau de service et développer de nouvel les prestat ions.

Indicateurs : Tableau de bord du projet .

Financement : Budgets de fonctionnement

Validation : Conseil administrat if

Délais : permanent
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Catalogue EEA : Développement, planification urbaine et régionale Création : 19.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers zéro émission de gaz à effet de serre en 2050

Action: 20
Diminuer les émissions de CO2 du territoire municipal

Effectuer le monitoring des émissions de gaz à effet de serre du territoire
municipal

Objectif général

Diminuer les émiss ions de gaz à effet de serre de 20% avant 2020, à l 'échel le du terr itoire
munic ipal .

Service responsable : Col laborations :

ENE URB / LOM / SAM / A21

Constat

La Vi l le de Genève s'est engagée, dans le Cadre de la Convention des Maires de la
Commission européenne, à réduire de 20% ses émiss ions de CO2 à l 'hor izon 2020. Dans ce
cadre, un monitor ing terr itor ia l a été mis en place.
Object i f intégré au Programme stratégique de développement durable (object if 4) .

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Central iser les informations et les regrouper dans un outi l de monitor ing unique.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Col laborat ion avec OCEN / TPG / OCStat.

Indicateurs : Emiss ions de gaz à effet de serre sur le terr ito ire de la Vi l le de Genève
(consommation d'énergie f inale du terr itoire) : [tonne CO2/an]

Financement : Budget de fonctionnement

Validation : COPIL Cité de l 'énergie

Délais : décembre 2020
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Catalogue EEA : Mobilité Création : 20.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers zéro émission de gaz à effet de serre en 2050

Action: 21
Diminuer les émissions de CO2 du territoire municipal

Localisation des équipements sur les pôles de transport et densification

Objectif général

Créer une central i té forte autour de la future gare des Eaux Vives (CEVA) : logements,
commerces, espaces publ ics, esplanade et prolonger ainsi la central i té urbaine.

Service responsable : Col laborations :

SAM / DPBA CantonGE / CFF

COMOGEVE

Constat

La future réal isat ion du CEVA et de la Gare des Eaux Vives vont restructurer le quart ier et
ses abords. Le quart ier va devenir un nœud de transports publ ics , tout en étant très
proche du centre vi l le .

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Créer une interface mult imodale majeure avec la mise en place d'un réseau et
d'équipements de mobi l i té douce.
Réal iser un équipement culturel d'agglomérat ion (Nouvel le Comédie) .

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Col laborat ion et coordinat ion entre COMOGEVE, SIG, DPBA, SAM.

Indicateurs : Commencer la réal isat ion du PDQ "Gare des Eaux Vives"

Avancement des réal isat ions inscr ites dans le PDQ

Financement : Demandes de crédits

Validation : Rémy Pagani

Délais : décembre 2020
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Catalogue EEA : Réduction du trafic et stationnement Création : 20.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers zéro émission de gaz à effet de serre en 2050

Action: 22
Diminuer les émissions de CO2 du territoire municipal

Mise en œuvre de l'assainissement OPB

Objectif général

Répondre aux obl igat ions légales f ixées par l 'Ordonnance pour la protect ion contre le bruit
(OPB).
Diminution du traf ic motorisé en vi l le af in de répondre aux object ifs de protect ion de
l 'environnement, notamment bruit et air .

Service responsable : Col laborations :

SAM / GCI Direct ion Générale des Transports

Constat

Une part importante de la populat ion habite encore dans des zones à immiss ions de bruit
excess ive. Un plan d'act ions a été établ i par le SAM.
La Vi l le doit répondre à ses obl igat ions légales.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Appl iquer la stratégie OPB.
Mise en œuvre du Plan d'assainissement.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Les object i fs de réduct ion des nuisances dues au bruit peuvent, dans certains cas,
coincider avec des object i fs énergét iques d'assainissement des bât iments.

Indicateurs : Nombre d'habitants dans zones à immiss ions excess ives (valeurs l imites et
valeurs d'alerte) .

Km de rues assainies.

Financement : Demandes de crédits

Validation : Rémy Pagani

Délais : val idité permanente
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Catalogue EEA : Réduction du trafic et stationnement Création : 21.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers zéro émission de gaz à effet de serre en 2050

Action: 23
Diminuer les émissions de CO2 du territoire municipal

Poursuivre le développement des zones 30 au centre ville

Objectif général

Mettre en œuvre la planif icat ion des zones 30.

Service responsable : Col laborations :

SAM / GCI Direct ion Générale des Transports

Constat

Les zones 30 permettent de diminuer le nombre d’accident, de diminuer le bruit rout ier
(contr ibut ion à l ’assainissement OPB), d’aménager le réseau pour les cycles (réponse à la
loi sur la mobi l ité douce) .

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

El iminer les "points noirs" cycl istes et piétons dans les zones aménagées.
Mise en œuvre des zones 30 selon la planif icat ion du Plan directeur communal .

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Indicateurs : Part du terr i toire municipal en zone de réduct ion de vitesse.

Financement : Demandes de crédits

Validation : Rémy Pagani

Délais : décembre 2020
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Catalogue EEA : Réduction du trafic et stationnement Création : 21.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers zéro émission de gaz à effet de serre en 2050

Action: 24
Diminuer les émissions de CO2 du territoire municipal

Poursuivre le développement et la progression des équipements pour cyclistes et
les pistes cyclables

Objectif général

Poursuivre le développement des stat ionnements vélos sécur isés et abr ités.
Augmenter les aménagements cyclables selon les object i fs du Plan directeur communal .
Equiper les haltes et gares CEVA d'une offre adéquate en stat ionnement vélos
(vélostat ions) .

Service responsable : Col laborations :

SAM / GCI DPBA / Direct ion Générale des Transports / DALE / CFF

Constat

Le réseau cyclable compte aujourd'hui 113 km d'aménagements. Mais des lacunes et des
points noirs subsistent . I l convient notamment d'amél iorer la continuité des it inéraires et
la sécur ité des cycl istes dans les carrefours.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Atteindre 155 km de pistes cyclables en 2020 sur les grands axes et la desserte f ine de
quart ier .

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Les col laborat ions avec le GCI et la DGT devront être part icul ièrement eff icaces.

Indicateurs : Nombre de stat ionnements sécurisés et abrités.

Ki lomètres de pistes et aménagements cyclables.

Mise en oeuvre sur les haltes CEVA.

Financement : Demandes de crédits spécif iques et demandes de crédits en l ien avec
l 'aménagement du domaine publ ic des haltes et gares CEVA

Validation : Rémy Pagani

Délais : décembre 2020
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Catalogue EEA : Réduction du trafic et stationnement Création : 04.03.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Vers zéro émission de gaz à effet de serre en 2050

Action: 25
Diminuer les émissions de CO2 du territoire municipal

Actions et / ou campagnes de communication pour la mobilité douce

Objectif général

Promotion de la mobi l i té douce.

Service responsable : Col laborations :

SAM A21 / Associat ions partenaires / Etat de Genève

Constat

La Vi l le doit cont inuer à développer une information soutenue sur ses object i fs et pour la
promotion et l ' incitat ion àuti l iser les mobi l ités douces.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Mise à disposit ion de vélos (subvention à Genèveroule) .
Organisat ion de manifestat ions (subvention à Pro Vélo Genève).
Edit ion d’une carte vélo.
Info publ ique in situ.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Partenariat avec Agenda 21 (f inancement et communicat ion) .
Partenariat avec associat ions partenaires et spécia l isées. Col laborat ion avec les services
de l 'Etat de Genève.

Indicateurs : Comptages vélo, OFStat (évolut ion part modale MD)

Financement : A définir

Validation : Rémy Pagani

Délais : décembre 2018
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Catalogue EEA : Processus internes Création : 21.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Mesures d'accompagnement

Action: 26
Informer et inciter

Améliorer l'information des collaborateurs de la Ville de Genève sur la politique
énergétique et climatique

Objectif général

Amél iorer la communicat ion interne à l 'administrat ion des object i fs et résultats de la
pol it ique énergét ique de manière coordonnée avec les autres programmes (PSDD, PDCom,
COGEVE, etc) .

Service responsable : Col laborations :

GT Cité de l’énergie Unité Info Com / Chargées de communications des
services

Constat

Les object i fs et résultats des act ions de pol it ique énergét ique doivent être mieux dif fusés
au sein de l 'administrat ion, af in que les col laborateurs puissent se les approprier.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Amél iorer la diffusion de l ' information en interne pour mieux impl iquer les col laborateurs
de la Vi l le de Genève.
Diffuser les f iches énergie des bât iments aux usagers.
Favoriser la part ic ipat ion des usagers.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Etroite col laborat ion entre l 'Unité Info com du Dpt des construct ions et de
l 'aménagement, les chargées de communicat ion des services et le groupe de travai l C ité de
l 'énergie.
Mutual isat ion des moyens.

Indicateurs : Nombre d'act ions conjointes de communicat ion sur les object i fs de la
pol it ique énergét ique et c l imat ique (thèmes Cité de l 'Energie)

Financement : Budget de fonctionnement

Crédits spécif iques à envisager

Validation : Valér ie Cerda

COPIL Cité de l 'énergie

Délais : permanent
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Catalogue EEA : Processus internes Création : 24.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Mesures d'accompagnement

Action: 27
Informer et inciter

Mettre en place un plan de formation continue spécifique des collaborateurs
directement impliqués dans la politique énergétique et climatique

Objectif général

Assurer une information pert inente et eff icace au sein des services concernés par la
pol it ique énergét ique et c l imat ique.

Service responsable : Col laborations :

ENE / SAM / URB / DPBA / LOM / A21 DRH

Constat

Le niveau d' information sur les dif férents projets est disparate entre les col laborateurs et
services concernés. I l convient de priv i légier une formation plus pointue et plus ciblée sur
les col laborateurs directement impl iqués.
Une formation organisée en interne ( les col laborateurs spécia l isés sur dif férents projets
forment leurs col lègues) serait à promouvoir .
Expérience concluante menée entre ENE et SAM en 2013.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Mise à niveau des connaissances des col laborateurs impl iqués.
Elaborat ion d'un programme de formation spécif ique.
Valor isat ion des connaissances spécif iques et transmiss ion de cel les c i à des non
spécia l istes.
Coordinat ion avec l 'unité Formation cont inue de la DRH.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Etroite col laborat ion avec la DRH et les services concernés.
Ne remet pas en quest ion le programme de sensibi l isat ion à l 'énergie et au développement
durable d'ores et déjà inscr it dans le programme de formation de la Vi l le de Genève.

Indicateurs : Nombre de part ic ipants.

Nombre de sessions de formations.

Financement : Budgets de fonctionnement

Validation : COPIL Cité de l 'énergie

Délais : décembre 2018
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Catalogue EEA : Communication et coopération avec habitant e s et multiplicateurs locaux Création : 21.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Mesures d'accompagnement

Action: 28
Informer et inciter

Publier les performances énergétiques des bâtiments

Objectif général

Répondre à l 'obl igat ion légale d'aff ichage des performances énergét iques des bâtiments en
favorisant une solut ion internet.

Service responsable : Col laborations :

ENE DPBA / GIM / ECO / Unité Info Com du département des
Constructions et de l 'aménagement / Cel lule internet
VdG.

Constat

L'aff ichage d'une ét iquette énergét ique pour les bât iments sera obl igatoire en 2015.
Les ét iquettes Display sont élaborées et suiv ies depuis plusieurs années. Mettre en valeur
ce travai l en l ien avec les services gest ionnaires des bât iments.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Publ ier les ét iquettes énergie de l 'ensemble des bât iments.
Soutenir le déploiement d'une solut ion internet avec un outi l géoréférencé.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Structurer un projet et un groupe de projet .

Indicateurs : Nombre de bâtiments possédant leur ét iquette.

Permanence de la publ icat ion.

Financement : Eventuel lement demande de crédits

Budgets de fonctionnement

Validation : Rémy Pagani

Co direction du Dpt 2

Délais : décembre 2015
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Catalogue EEA : Communication et coopération avec habitant e s et multiplicateurs locaux Création : 24.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Mesures d'accompagnement

Action: 29
Informer et inciter

Promouvoir les actions exemplaires auprès des acteurs du territoire

Objectif général

Communiquer et partager les object i fs énergét iques et cl imatiques de la Vi l le de Genève
avec les acteurs du terr i toire non profess ionnels des domaines de l 'aménagement, de la
construct ion et de l 'énergie .

Service responsable : Col laborations :

ENE A21 / Responsables d'object i fs PSDD

Constat

Dans le cadre de projets structurant du terr itoire dans lesquels la Vi l le est impliquée, el le
peut jouer un rôle de promotion et d'exemplar ité pour amener les acteurs pr ivés à adhérer
à ses object i fs de pol i t ique énergét ique et cl imatique.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Communiquer sur les act ions exemplaires de la Vi l le de Genève dans le cadre de la
pol it ique énergét ique et c l imat ique de la Vi l le , a insi que du PSDD (2015 2020).

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Le projet peut également se développer sous le pi lotage du PSDD, qui intégre les object i fs
énergét iques et cl imatiques.

Indicateurs : Nombre d'act ions de communicat ion.

Financement : Budgets de fonctionnement

Subventions A21 (mandataires)

Validation : Rémy Pagani / Consei l administrat i f

Délais : décembre 2018
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Catalogue EEA : Stratégie de communication et de coopération Création : 24.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Mesures d'accompagnement

Action: 30
Informer et inciter

Coordonner la communication externe à l'administration des différents
programmes ou stratégies de la Ville de Genève

Objectif général

Coordinat ion de la communicat ion externe notamment avec le Programme stratégique de
développement durable, le Plan directeur communal , la Pol it ique de mobi l ité et la
Pol i t ique de gest ion des véhicules.

Service responsable : Col laborations :

GT Cité Energie Chargés de communication des départements / Chargés
de com services

Constat

La communicat ion peut être rat ionnal isée et les moyens mutual isés entre les dif férents
programmes et stratégies de la Vi l le .

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Favoriser les act ions de communicat ion complémentaires et coordonnées.
Harmoniser le suiv i des indicateurs et leurs communicat ions.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Etroite col laborat ion entre tous les acteurs de la communicat ion des dif férents
programmes identi f iés.

Indicateurs : A définir

Financement : Budgets de fonctionnement

Validation : COPIL Cité de l 'énergie

Délais : permanent
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Catalogue EEA : Processus internes Création : 24.02.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Mesures d'accompagnement

Action: 31
Mesures d’accompagnement économiques et financières

Structurer l'information pour suivre les moyens financiers alloués à des
programmes de politique énergétique et climatique

Objectif général

Etabl ir un monitor ing des moyens f inanciers des programmes et act ions en l ien avec la
pol it ique énergét ique et c l imat ique.

Service responsable : Col laborations :

ENE DCA / DPBA / DFL / Direct ion f inancière

Constat

Le suiv i des dépenses en matières de pol it ique énergét ique et cl imatique est actuel lement
part ie l . Des tableaux de bord spécif iques devraient être élaborés dans le cadre du groupe
de travai l sur les systèmes d' information du patr imoine immobi l ier .

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Rendre la pol i t ique énergét ique et c l imat ique plus l is ible en matière de suiv i budgétaire et
d' invest issements.
Construire un indicateur de suivi plur iannuel et des tableaux de bord.
Créer le dialogue avec les partenaires internes.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Etroite col laborat ion avec la direct ion du Département, DPBA et la Direct ion f inancière et
le groupe de travai l sur les systèmes d' information du patr imoine immobi l ier .

Indicateurs : A définir

Financement : Budgets de fonctionnement

Validation : COPIL Cité de l 'énergie

Délais : décembre 2015
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Catalogue EEA : Financement Création : 19.5.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Mesures d'accompagnement

Action: 32
Mesures d’accompagnement économiques et financières

Renforcer les capacités financières du Fonds Energie et climat

Objectif général

Rechercher des sources de f inancement alternat ives pour pérenniser les dotat ions
annuel les du Fonds énergie et c l imat.

Service responsable : Col laborations :

ENE DFL

Constat

Suite à la diminution des montants rétrocédés à la Vi l le de Genève dans le cadre de la taxe
sur le CO2, les montants al imentant anuel lement le Fonds Energie et cl imat diminuent.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Recherches, analyses et proposit ions pour compenser les diminutions et doter le Fonds de
montants supplémentaires.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Etroite col laborat ion avec la Direct ion des Finances.

Indicateurs : Rapport au CA

Financement : Budgets de fonctionnement

Validation : Conseil administrat if

Délais : décembre 2016
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Catalogue EEA : Financement Création : 04.04.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Mesures d'accompagnement

Action: 33
Mesures d’accompagnement économiques et financières

Intégrer la dimension économique globale dans les projets

Objectif général

Maîtr iser les enjeux économiques des projets et conci l ier économies d'énergies et
économie de la construct ion.

Service responsable : Col laborations :

DCA ENE / DPBA

Constat

L 'économie globale des projets n'est pas systématiquement intégrée aux procédures
d'élaborat ion et souvent trop tard.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Déterminer les indicateurs clés.
E laborer une méthodologie de calcul g lobale.
Déterminer les facteurs technico économiques pert inents.
Inc lure les calculs énergét iques dans l 'économie de la construct ion.
Identi f ier les bénéf ices non énergét iques des act ions de performance énergét ique des
projets .

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Etroite col laborat ion entre ENE, DPBA et DCA (PFI et économie de la construct ion) .

Indicateurs : Indicateurs économiques sur les coûts / bénéf ices énergét iques.

Les coûts globaux / bénéf ices globaux dans les projets de construct ion /
rénovat ion.

Financement : Budgets de fonctionnement

Validation : Rémy Pagani

Co direction DCA

Délais : décembre 2016
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Catalogue EEA : Financement Création : 20.5.2014

Plan d’actions de polit ique énergétique et climatique
2014 – 2018
Mesures d'accompagnement

Action: 34
Mesures d’accompagnement économiques et financières

Intégrer des outils d'ingénierie financière dans l'élaboration des projets de
performance énergétique

Objectif général

Part ic iper aux discuss ions permettant de développer de nouvel les solut ions de
f inancement des projets de performance énergét iques, notamment des bât iments.

Service responsable : Col laborations :

ENE DPBA / DCA / DFL

Constat

Devant l ' importance des invest issements nécessaires pour réussir la transit ion
énergét ique, la recherche de solut ions nouvel les de f inancement des projets devient un
enjeu prioritaire.

Description de la mesure – Objectifs détai l lés

Analyses et proposit ions pour intégrer des mécanismes d' ingénier ie f inancière au montage
des projets de performance énergét ique.
Ouvrir et documenter une discussion interne pour la recherche de nouvel les solut ions de
f inancement adaptées.

Spécif ic ités pour la mise en œuvre

Etroite col laborat ion entre ENE, DPBA, DCA et DFL en appui méthodologique.

Indicateurs :

Financement : Budgets de fonctionnement

Validation : Rémy Pagani

Co direction DCA

Délais : décembre 2018
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INTRODUCTION

OBJECTIF DU DOCUMENT
La politique énergétique et climatique fixe les objectifs prioritaires à moyen et long termes ainsi qu’un plan
d’actions coordonnées à court terme dans les différents domaines d’intervention de la Ville de Genève. En tant
qu’outil de planification et de gestion, la politique énergétique et climatique est destinée à évoluer et à être
adaptée afin d’être utilisée et valorisée au plus près des évolutions des politiques municipales.

Le Programme d’actions 2014 2018, qui fixe les objectifs spécifiques et les actions correctives à mettre en
place à l’horizon 2018, fait partie intégrante de la politique énergétique et climatique.

L’ensemble de ce document a été réévalué dans le cadre du processus de labellisation Cité de l’énergie et
european energy award gold. Il fait office de document de référence pour les actions et programmes engagés
sur la base de l’état des lieux des labels suisse et européen.

UNE DÉMARCHE RASSEMBLEUSE
L’action de la Ville de Genève en matière d’énergie est depuis longtemps connue et reconnue, tant au niveau
suisse qu’au niveau européen. La Ville réévalue régulièrement ses objectifs, afin de jouer ce rôle moteur
désormais reconnu aux villes par la Confédération et par les Etats européens.

Aujourd’hui les compétences d’intervention communale en matière de politique énergétique et climatique
concentrent l’action municipale, d’une part sur le patrimoine immobilier de la Ville de Genève et sur sa flotte
de véhicules, et d’autre part sur l’ensemble de ses compétences et prérogatives en matières d’aménagement
et de planification urbaine.

La Ville de Genève veut participer activement à la réalisation de la transition énergétique de son territoire.
Pour cela elle développe une démarche globale et cohérente.

Les objectifs de politique énergétique et climatique doivent donc s’entendre également dans les domaines de
l’urbanisme, de la mobilité et des transports, autant que dans la politique d’achats, la politique de gestion des
déchets ou encore dans les actions d’information et de communication, voire même de la promotion
économique et touristique. Ils doivent également être pleinement intégrés à la définition des priorités en
matière d’investissement et de planification.

La Ville de Genève dispose d’une capacité d’action partielle à l’échelle du territoire communal, de par
l’organisation genevoise de répartition des compétences entre le Canton et ses principaux partenaires publics
ou parapublics (communes, SIG, TPG, etc.). De fait, la Ville de Genève, inscrit le développement de sa politique
énergétique et climatique et de son action sur le territoire communal dans une dynamique de collaborations,
de partenariats, de coopérations et de coordinations entre les différents acteurs territoriaux, en jouant, entre
autres, les rôles de ville aménageuse et incitatrice.

Les interventions et les partenariats à activer pour une approche territoriale de la politique énergétique et
climatique en fixant des objectifs communs à tous les acteurs du territoire sont inscrits dans le Programme
Stratégique de Développement Durable (PSDD) 2009 2013. La mise à jour du PSDD, en 2014, visera à renforcer
la cohérence et les collaborations d’ores et déjà établies dans le cadre du premier programme.
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RÉALISER LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE EN VILLE DE GENÈVE ET RÉDUIRE
L’EMPREINTE ÉCOLOGIQUE

La Ville de Genève souhaite s’inscrire dans le mouvement des villes européennes pour une transition
énergétique. Dans ce cadre, elle joue son rôle de développement ou de soutien d’initiatives pour une
transition énergétique pacifique et efficace, en s’adaptant à un environnement en mutation.

VISION À LONG TERME
Penser le développement urbain sur le long terme permet d’agir plus efficacement sur les mécanismes de
prise de décision et d’action à court terme. La technique seule ne pourra pas répondre aux impératifs fixés par
le contexte énergétique et climatique, ni aux objectifs de durabilité. Il faut remettre des considérations
collectives (vivre ensemble) au cœur des défis urbains, y compris pour la question énergétique. La Ville de
Genève veut porter une vision dynamique, positive et avant gardiste en terme d’énergie et de climat afin de
transformer un futur souhaitable en un objectif collectif.

Cette vision a pour principe que les partenaires territoriaux et les citoyens collaborent, s’enthousiasment et
adhèrent aux différents objectifs fixés, en anticipant un modèle dans lequel la Ville et ses habitants veulent
s’inscrire :

Ensemble, pour une Ville de Genève 100% renouvelable en 2050

POSER DES JALONS À MOYEN TERME – HORIZON 2020
Les objectifs de la politique énergétique de la Ville de Genève ont toujours été développés en étroite
coordination avec les objectifs qualitatifs énoncés au niveau de la Confédération et du Canton de Genève.
Parallèlement, la Ville de Genève s’est également impliquée au niveau européen.

L’action de la Ville de Genève et la définition de ses objectifs de politique énergétique et climatique à moyens
termes s’inscrivent dans le mouvement des villes européennes et suisses qui s’engagent dans la Convention
des Maires de la Commission européenne. Commission qui reconnaît « qu’il n’y que peu de chance d’atteindre
les objectifs sans une implication forte des autorités locales qui organisent la vie des cités, agissent
quotidiennement pour améliorer la qualité de vie urbaine et génèrent des emplois durables ».
La Ville de Genève s’inscrit dans le mouvement des villes européennes les plus actives en la matière qui
s’engagent désormais à dépasser les objectifs de l’Union européenne d’ici 2020 :

– Améliorer de 20% l’efficacité énergétique,

– Couvrir plus de 20% des besoins énergétiques par des énergies renouvelables,

– Réduire de 20% les émissions de gaz à effet de serre.

Les stratégies opérationnelles de la Ville de Genève fixent des objectifs quantitatifs et qualitatifs à l’horizon
2020 pour l’ensemble des vecteurs énergétiques. Ces objectifs sont notamment repris dans le Plan directeur
communal et le Programme stratégique de développement durable.
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OBJECTIFS DE POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE ET CLIMATIQUE
L’efficacité énergétique renvoie à la “capacité à produire sans gaspiller”. Alors, la question essentielle que 
l’on doit se poser n’est pas tant de savoir où trouver plus d’énergie, mais comment revoir à la baisse nos 
besoins et nos consommations. […] La gestion de l’énergie doit devenir l’affaire de tous si l’on veut que les 
compteurs se mettent à tourner à l’envers !1

RÉALISER LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DU PATRIMOINE DE LA VILLE DE GENÈVE

GÉNÉRALISER LA STRATÉGIE « 100% RENOUVELABLE »
Depuis 2006, l’action de la Ville de Genève s’est clairement intensifiée par l’adoption de la stratégie générale
« 100% renouvelable en 2050 pour les besoins en chauffage de ses bâtiments ».

Afin d’augmenter de manière significative la performance énergétique du parc immobilier de la Ville de
Genève, nous devons cibler les opérations de rénovation sur les bâtiments où se concentrent les plus grands
enjeux énergétiques et environnementaux.
En matière de rénovation, l’expérience nous montre qu’une diminution des besoins en énergie de chauffage
significative est atteignable en préservant l’équilibre financier des projets et en améliorant l’efficacité
économique de l’exploitation des bâtiments. L’amélioration de l’efficacité énergétique agit également en
termes sociaux, puisqu’elle permet un allègement important des charges de chauffage des locataires et une
amélioration notable du confort des logements.

Des indicateurs spécifiques « énergie et climat » doivent être inclus dans le Plan Financier d’Investissement,
dans le but de coordonner la détermination des priorités des assainissements immobiliers avec les enjeux
énergétiques. De la même manière, ils doivent s’intégrer dans les stratégies et démarches d’acquisition /
location, cession ou vente de biens immobiliers.

L’intégration systématique de mesures d’efficacité énergétique et de développement des énergies
renouvelables dans les crédits de constructions passe par une planification stricte des investissements liés à
des priorités énergétiques, mais aussi par une attention particulière portée à l’équilibre économique des
projets et dans l’adéquation entre les attentes énergétiques et les impératifs financiers.

RÉDUIRE NOS CONSOMMATIONS D’ÉLECTRICITÉ
Mettre en œuvre la stratégie générale « Electricité : consommer moins ET produire mieux»
Le potentiel d’économie d’électricité à réaliser dans les bâtiments publics reste important. Les investissements
réalisés dans ce domaine sont pour la plupart rentables, dégageant des temps de retour sur investissement
courts. La mise en œuvre de la stratégie vise le renforcement des actions d’amélioration des installations
électriques existantes et l’optimisation des performances énergétiques pour l’électricité dans les opérations
de construction ou de rénovation de bâtiments (Minergie électricité et SIA 380/4).

1 EnergieCités Info, N°35, Faire tourner les compteurs à l’envers, novembre 2008 
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Economiser un tiers des consommations d’éclairage des communs d’immeubles locatifs
Les dispositions légales relatives à l’éclairage des parties communes des immeubles locatifs autorisent
désormais d’automatiser l’éclairage de ces bâtiments. Ces dispositifs permettent une économie d’environ 50%
de la consommation d’électricité des éclairages des communs d’immeubles. Des interventions
d’assainissement et d’optimisation sont menées dans les bâtiments de logements depuis 2005.

Une stratégie d’action renforcée a été élaborée en 2008, pour une rénovation accélérée des éclairages des 56
immeubles les plus gros consommateurs (17% du parc locatif). Ces actions permettront d’atteindre une
économie de 34% des consommations totales d’éclairage des communs d’immeubles locatifs.

Réduire les consommations de l’éclairage public

La mise en œuvre de la stratégie « éclairer mieux, consommer moins » entre 2010 et 2013 a permis
d’améliorer la performance énergétique des installations d’éclairage public et de diminuer de 35 % les
consommations d’électricité, ainsi qu’une économie annuelle de 1’355 tonnes d’émissions de CO2.

Une seconde étape doit permettre d’éliminer les lampes au mercure encore présentes et de poursuivre
l’optimisation énergétique en systématisant l’application des principes de la stratégie « éclairer mieux,
consommer moins » lors des phases d’entretien courant.

RÉDUIRE NOS CONSOMMATIONS D’EAU
La Ville de Genève considère l’eau comme un agent énergétique, lui octroyant ainsi une place à part entière
dans sa politique énergétique. Le programme actuel de gestion rationnelle de l’eau poursuit l’objectif de
réduire la consommation d’eau, tout en préservant la qualité des prestations aux usagers et aux citoyens. Il a
déjà permis de diminuer de près de 37% les besoins en eau de la Ville de Genève depuis 1996.

Au même titre que les autres agents énergétiques, les actions d’optimisation des consommations, la recherche
de potentiels d’économie, mais aussi les actions de récupération de l’eau de pluie et l’utilisation de l’eau du
Léman doivent se structurer dans le cadre d’un programme d’actions et d’investissements.
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VERS 100% D’ÉNERGIE RENOUVELABLE EN 2050 :
DÉPLOIEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES DE SUBSTITUTION

PLANIFIER DES SOLUTIONS D’ÉNERGIES RENOUVELABLES DANS LES QUARTIERS
L’expérience a montré que de nombreuses ressources énergétiques sont potentiellement valorisables sur le
territoire. Pour passer dans une phase d’exploitation, la ressource doit être considérée à sa juste échelle
territoriale, afin d’optimiser les coûts de mise en œuvre et les rendre concurrentiels avec les énergies fossiles.
Le déploiement rapide et massif des solutions d’énergies renouvelables passe par une mise en commun des
ressources locales et par la mise en œuvre d’infrastructures collectives pour les distribuer.

Les liens établis entre les spécialistes de l’énergie et les urbanistes en charge de la planification urbaine sont
aujourd’hui traduits dans la Loi sur l’énergie et son obligation d’établir des Concepts Energétiques Territoriaux
(CET). Ces outils méthodologiques intègrent les enjeux énergétiques à l’échelle du quartier dès l’élaboration
des projets, en favorisant des solutions renouvelables, tant en matière de bâtiments que de mobilité.

Cette collaboration doit se renforcer et se systématiser. Cela implique un renforcement de l’échange
d’informations et des actions de formations ciblées et spécifiques entre les urbanistes et les énergéticiens,
mais aussi un suivi conjoint des projets, notamment par la création de cartographies spécifiques et l’ancrage
des enjeux énergétiques du territoire dans le Plan Directeur Communal Genève 2020, renouvellement durable
d’une ville centre.

DÉVELOPPER DES INFRASTRUCTURES D’ÉNERGIES RENOUVELABLES DE QUARTIER
La vision développée par la Ville de Genève doit s’inscrire dans le territoire par le développement
d’infrastructures énergétiques, pour faciliter l’accès aux énergies renouvelables au plus grand nombre. La Ville
de Genève joue son rôle de facilitateur dans le développement des projets, notamment via les coordinations
entre les acteurs du territoire, mais aussi par la transition énergétique de son propre parc immobilier.

Cela implique de s’assurer de la possibilité de connexion des bâtiments du patrimoine municipal aux futurs
réseaux, mais aussi d’une accessibilité économique aux énergies renouvelables, afin de garantir le
déploiement des énergies renouvelables à des coûts similaires aux énergies fossiles pour le consommateur
final.

On peut relever deux projets phares pour les années à venir :

– L’Ecoquartier de la Jonction. La construction de l’écoquartier déclenchera le déploiement d’un réseau de
chaleur renouvelable dans le périmètre élargi de la Jonction en collaboration avec l’Etat de Genève et SIG.

– Le quartier Chandieu / Servette / La Forêt. La Ville de Genève collabore aux études et facilite la mise en
œuvre de nouvelles infrastructures de chauffage de quartier utilisant les énergies renouvelables.

DÉVELOPPER LA PRODUCTION LOCALE D’ÉLECTRICITÉ
La vision portée par la Ville de Genève est en adéquation avec la nouvelle Stratégie énergétique 2050 de la
Confédération. La décision de désengager la Suisse de l’énergie nucléaire invite tous les acteurs du territoire à
envisager un avenir énergétique plus sobre et à développer des solutions de production d’électricité.

En s’appuyant sur la technologie des pompes à chaleur, la stratégie « 100% renouvelable en 2050 » fait naître
de nouvelles consommations d’électricité. Afin d’assurer la cohérence entre la stratégie thermique et les
nécessités de sécuriser l’approvisionnement électrique, la Ville de Genève doit s’investir dans le
développement de solutions locales de production d’électricité et envisager d’exploiter les potentiels
disponibles localement.
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INTÉGRER L’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES À LA PLANIFICATION URBAINE
La Confédération, via les Offices fédéraux de l’environnement et de l’énergie, a lancé un programme national
pour intégrer les risques de changements climatiques aux procédures d’aménagement du territoire. Les villes
suisses sont partenaires de ce programme et joueront un rôle important dans sa mise en œuvre.

Ce programme invite à prendre des mesures de planification afin de minimiser les impacts d’un rehaussement
de la température dans les domaines des infrastructures et bâtiments, des espaces verts, de la santé, de la
gestion des eaux et du développement urbain.

Ces mesures peuvent notamment concerner la gestion et la valorisation des eaux de pluie. Dans le cadre du
Plan général d’évacuation des eaux (en cours d’élaboration), plusieurs pistes seront à valoriser afin d’éviter
des surcharges inutiles du réseau d’assainissement. Parmi ces pistes, on peut relever :

– Le développement des possibilités d’infiltration des eaux de pluie selon les particularités des
secteurs urbains ainsi que des opérations de rétention d’eau (toitures vertes, bassins d’eau
pluviale) ;

– La remise en valeur des petits cours d'eau canalisés ou négligés (Nants).

L’intégration des risques climatiques et de la vulnérabilité du territoire dans l’élaboration et la planification de
l’aménagement urbain est une évolution importante des procédures actuelles. Elle doit être planifiée et
accompagnée auprès des services et des collaborateurs en charge de la planification dans les années à venir.
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DÉVELOPPER DE NOUVELLES SOURCES D’ÉNERGIES RENOUVELABLES ET LOCALES

L’application depuis 2006 de la stratégie « 100% renouvelable en 2050 pour les besoins en chauffage des bâtiments
de la Ville de Genève » a démontré l’existence de nombreuses potentialités pour le changement de vecteur
énergétique et le développement des énergies renouvelables. Ces expériences mettent en avant que la transition
vers les énergies renouvelables est souvent économiquement avantageuse.

METTRE EN ŒUVRE DE NOUVELLES TECHNOLOGIES
Une intensification de la mise en œuvre de technologies innovantes et efficaces est prioritaire en vue de
répondre aux objectifs de la stratégie, sur la base de l’expérience de projets pilotes utilisant la géothermie, le
réseau Genève Lac Nations, l’utilisation de la chaleur des collecteurs d’eaux usées ou les déchets bois des
espaces verts de la Ville. Un projet phare pour les prochaines années est l’utilisation de l’eau du Lac Léman
pour alimenter des pompes à chaleur à haute température afin de couvrir les besoins thermiques de grands
ensembles locatifs de la Ville de Genève.

PERENNISER L’APPROVISIONNEMENT EN ÉLECTRICITÉ LOCALE ET RENOUVELABLE
Depuis 2002, l’approvisionnement en électricité de la Ville de Genève est assuré par de l’électricité produite
localement et respectueuse de l’environnement. Depuis 2007, 40% de l’approvisionnement est labellisé Nature
Made Star et 60% labellisé TUV EE01 (SIG Vitale Horizon).

Les bâtiments rénovés ou récemment construits répondant aux standards de haute performance énergétique
sont approvisionnés par une électricité 100 % labellisé Nature Made Star (SIG Vitale Vert). Ainsi, les efforts
pour l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments augmentent également la part d’électricité
renouvelable certifiée dans l’approvisionnement de la Ville.

EXPLOITER LES POTENTIELS SOLAIRES DE MANIÈRE EFFICACE ET ECONOMIQUE
La Ville de Genève est un des plus importants propriétaires d’installations solaires du canton avec 43 centrales
solaires thermiques et 12 centrales solaires photovoltaïques.

L’expérience met en évidence que le rendement économique des installations solaires thermiques n’est pas
toujours optimal, contrairement à celui des installations solaires photovoltaïques. Dès lors, la Ville de Genève
procédera à une analyse systématique de ses potentiels solaires afin de proposer une exploitation
économiquement performante.

La Ville de Genève doit ainsi assurer le maintien de ses capacités de construction de centrales dans le cadre des
crédits de politique énergétique et poursuivre l’exploitation équilibrée des potentiels solaires identifiés dans le
cadre des crédits de constructions, rénovations et d’aménagement.
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VERS ZÉRO ÉMISSION DE GAZ A EFFET DE SERRE EN 2050

Les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre ont été soumis à la consultation des acteurs du
territoire lors de la procédure d’élaboration du Programme stratégique de développement durable (PSDD). Il
est apparu que les objectifs ambitieux de la Ville en matière de consommation d’énergie (100% renouvelable
en 2050) devaient également se traduire par un objectif en matière de réduction des émissions qui a été
formulé de la manière suivante :

Ensemble pour une ville 100% renouvelable et zéro émission de CO2 en 2050.
En tant que signataire de la Convention des maires de la Commission européenne, la Ville de Genève s’engage
à réduire ses émissions de gaz à effet de serre d’au moins 20% avant 2020. Cet objectif doit être en premier
lieu mis en œuvre sur le parc immobilier de la Ville, afin d’agir selon les principes d’exemplarité.

La politique énergétique et climatique doit également intégrer des objectifs concrets en matière d’émissions
polluantes et favoriser l’atteinte des objectifs du Plan cantonal pour la protection de l’air. Une collaboration
avec le Service cantonal de l'air, du bruit et des rayonnements non ionisants (SABRA) doit se formaliser.

DIMINUER L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL DES VÉHICULES MUNICIPAUX
La diminution de l'impact de la mobilité sur l'environnement genevois et le transfert modal vers les modes
doux (marche, vélo) et les transports publics sont des priorités politiques qui impliquent également de montrer
l’exemple, notamment par une approche environnementale et énergétique de la gestion des véhicules
municipaux. La Ville de Genève est particulièrement attentive aux développements technologiques du secteur
automobile et ambitionne, à long terme, un parc de véhicules "zéro émission".

La Ville de Genève a présenté en 2010 un plan d’assainissement de son parc de véhicules. Il intègre des options
stratégiques pour le renouvellement du parc en visant une diminution de son impact environnemental et
climatique, dans le cadre d’un investissement rationnel pour maintenir un cycle de renouvellement de 10 ans.
En 2013, la Politique de gestion des véhicules de la Ville de Genève est venue renforcer ces premières
démarches et a fixé un objectif de réduction des émissions des gaz à effet de serre de 20% pour l’ensemble du
parc.

FAVORISER LA MOBILITÉ DOUCE DES COLLABORATEURS
La Ville de Genève a mis en place des offres et des conseils pour ses collaborateurs. Qu'il s'agisse de
déplacements entre le domicile et le lieu de travail ou des déplacements réalisés dans le cadre de l'activité
professionnelle, le Conseil administratif entend favoriser l'utilisation des transports publics ou de moyens de
transports doux (marche, vélo).

L’ensemble de ces actions, regroupées sous l’appellation « Bouquet de transports », favorise l’usage des
transports publics en proposant des tarifs d’abonnement attractifs, favorise les mobilités douces en mettant à
disposition des collaborateurs des vélos de service et propose aux services de l’administration qui le souhaitent
de se doter d’un abonnement d’auto partage. L’ensemble de ces mesures est financé par la location des places
de parking auparavant mises à disposition gratuitement aux employés de la Ville de Genève.

Lancé en 2002, le programme « Bouquet de transports » doit faire l’objet d’une actualisation en terme de
réglementation (principes d’utilisation des divers modes et stationnement sur le lieu de travail), d’une
réactivation en terme de communication auprès des collaborateurs et d’un renforcement par la centralisation
de la gestion auprès d’un service ou d’une direction à portée transversale.
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RÉDUIRE LE TRAFIC INDIVIDUEL MOTORISÉ
La Ville soutient et accompagne, dans les limites de ses compétences, les programmes d'actions déterminants
que sont la liaison CEVA et l'offre RER, le développement du réseau de tramways et de lignes de transports
publics, le développement et la sécurisation du réseau cyclable et l'évolution des normes de stationnement sur
fonds privé et leurs applications.

En complément, la Ville développe des plans sectoriels de mesures, que sont le plan directeur des chemins
pour piétons et l’image directrice du réseau cyclable. Elle poursuit les aménagements pour les piétons, les
cyclistes et les personnes à mobilité réduite dans le sens d’un meilleur partage de la voirie (extension de l’aire
à priorité piétonne du centre ville, voie verte, création de zones à priorité piétonne et mise en œuvre du
programme de zones 30 km/h).

L’action concertée de la Ville de Genève avec les partenaires et les acteurs du territoire vise notamment à
redimensionner le réseau routier et à limiter le trafic individuel motorisé en le concentrant sur les axes
principaux hors quartiers. La Ville assainit le bruit routier selon ses obligations légales, en privilégiant les
mesures à la source (diminution des charges de trafic, réduction des vitesses).
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MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

INFORMER ET INCITER
La Ville de Genève développe une communication active sur ses réalisations en termes d’architecture,
d’aménagement ou de mobilité, mais aussi sur sa politique de développement durable et sa politique
énergétique. Les publications, campagnes, manifestations, séminaires internationaux, etc. ont permis à la Ville
de Genève de développer une image positive et novatrice dans les milieux professionnels concernés
notamment, tant en Suisse qu’à l’étranger.

Dans les prochaines années, une coordination globale des objectifs de communication de la Politique
énergétique et climatique, du Plan directeur communal, du Programme stratégique de développement durable
et de la Politique de gestion des véhicules aura avantage à être mise en place, tant en interne de
l’administration qu’auprès d’un large public. En poursuivant l’objectif d’inciter les collaborateurs et le public à
s’engager dans les économies d’énergie, la mobilité douce, les énergies renouvelables, le développement
durable, etc.

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES
L’assainissement énergétique engagé par la Ville de Genève représente, sur une longue durée, des
investissements très important. Nos premières expériences montrent des équilibres financiers tout à fait
favorables, qui nous incitent à mieux appréhender la rentabilité globale des projets.

La pérennité de la transition énergétique du patrimoine immobilier de la Ville de Genève doit pouvoir
s’appuyer sur les mécanismes financiers qui décrivent et analysent les moyens de financement, les calculs de
rentabilité à prendre en compte et les équilibres entre les coûts / bénéfices globaux à rechercher dans les
projets.

Des solutions nouvelles (ingénierie financière) sont vraisemblablement à inventer dans ce contexte, afin de
garantir l’action dans le temps et de favoriser des investissements qui permettent de stimuler l’économie
locale et la création d’emplois non délocalisables dans l’économie genevoise. Dans le même temps, il convient
de « rendre visibles les retombées économiques locales des actions pour la transition énergétique »2.

DYNAMISER NOS COLLABORATIONS RÉGIONALES
La Ville de Genève est présente dans les réseaux de villes aux niveaux local et européen. Dans le domaine de
l’énergie, on peut citer la participation aux réseaux SuisseEnergie et EnergieCités (réseau européen).

Il apparaît cependant qu’aucun réseau formel n’existe dans ce domaine à l’échelon cantonal. En tant que ville
centre, la Ville de Genève aurait tout intérêt à envisager d’initier une telle démarche et inviter les communes
genevoises et les acteurs locaux dans les domaines d’intervention de la politique énergétique et climatique à
mieux échanger et mettre en commun les outils et moyens à leur disposition. Bien entendu, une telle
démarche de mise en réseau des communes et des autres acteurs ne sera réellement efficace que sous l’égide
de l’office cantonal de l’énergie et en partenariat étroit avec SIG.

Il convient également d’activer la collaboration régionale et transfrontalière afin de développer, ensemble, des
indicateurs territoriaux, notamment en lien avec les objectifs climatiques.

2 30 propositions d'Energy Cities pour la transition énergétique des territoires
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I – COMPTES 2014
  

Bilan des coûts 

Groupe 312 - Energie 

Les dépenses 2014 en matière d’énergie atteignent 20'528'422.- francs et restent inférieures au budget (20'600'239.- 
francs). Si l’on ne tient pas compte de l’ajustement de la valeur du stock de l’huile de chauffage, les dépenses réelles 
du groupe 312 sont au total de 2.3% (soit 461'000.- francs) inférieures au budget 2014. 

Les dépenses d’électricité et d’eau, très proches de la prévision (écart de -3%), n’appellent pas de commentaires. 
Les dépenses de gaz (-5.6% par rapport au budget) ont été largement influencées par les conditions climatiques 2014 
particulièrement douces (53'789 degrés-heure contre une prévision de 62'000). 

Le bilan s’établit et se compare de la manière suivante : 

Répartition des dépenses 2014 (Selon données SAP)

 Explications des écarts 

Ces conditions climatiques très favorables, ajoutées à une baisse soutenue des tarifs du mazout durant le 2ème

semestre 2014, ont fait que le dépassement sur le poste « 302080 – Huile de chauffage » n’a été que de 38'000.- 
francs, soit un écart de 1.6% par rapport au budget. 
Si la fiche d’arbitrage d’un montant de 100'000.- francs avait été acceptée, le budget n’aurait pas été dépassé. 

Le second poste du groupe 312 présentant un dépassement  est le « 312060- C-ENE Chauffage » : 103'655.- francs, 
soit 52% de plus que prévu au budget. 
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Cet écart s’explique d’une part par le paiement d’une facture de 42'500.- francs pour le chauffage de 2008 à 2013 
d’une maison de quartier (Chausse-Coq 4-6) et d’autre part par un dépassement de 61'000.- francs lié à l’évolution 
des données. 
Pour information cette évolution des charges a été prise en considération lors de la réalisation du projet de budget 
2015 dont le total pour ce poste correspond à présent à 250'000.- francs. 

Groupe 314 - Entretien et contrats d’entretien 

Les dépenses du groupe 314 se sont élevées à 1'301'000.- francs, soit un dépassement de 22%. 
Le budget alloué aux contrats d’entretien a été parfaitement respecté. La totalité du dépassement (231'041.- francs) 
est lié à des impondérables découlant de l’exploitation du patrimoine immobilier de la Ville de Genève (entretiens et 
réparations urgentes). 
Pour information, le groupe 314 a également été renforcé au budget 2015 (1'268'000.- francs). 

Le bilan s’établit et se compare de la manière suivante : 

Répartition des dépenses 2014 (Selon données SAP)
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Evolutions budgétaire et comptable – compte 312 

Période 1 : 1991-1995 
Mise en place d'une politique de contrôle et de maîtrise des consommations d'eau et d'électricité. Ajoutée à une 
baisse constante des prix du mazout, elle permet de tempérer l'augmentation des dépenses malgré trois hausses 
annuelles consécutives (93-94-95) de l'eau et de l'électricité, lesquelles représentent maintenant 70% de nos 
dépenses en énergie. 

Période 2 : 1995-1998 
Affinement des prévisions budgétaires et gestion des informations par l'application informatique BASIG. Développé en 
collaboration avec la DSIC, BASIG effectue les imputations budgétaires par entité administrative, contrôle les 
nouveaux contrats et permet les recherches statistiques de dépenses et consommations par service et/ou par contrat. 

Période 3 : 1998-2003 
Evolution marquée par plusieurs hausses des tarifs de fourniture d'eau, ainsi que l'augmentation continue de la taxe 
d'Etat pour son épuration. Dès 2000, suppression du rabais de 20% accordé par les SIG aux collectivités publiques et 
versement compensatoire d'un montant annuel forfaitaire. 

Période 4 : 2003-2008 
Depuis 2003, nous enregistrons une hausse importante des prix des énergies fossiles. 

Période 5 : 2008-2013 
Depuis fin 2008, après des sommets historiques, le prix des énergies fossiles revient à des valeurs proches des 
saisons 2004/2005, avec une relative stabilisation en 2009 jusqu'à mi-2010. Depuis lors, les augmentations se 
poursuivent au fil des nombreuses crises géopolitiques. 

2014 : Pour la première fois depuis ces dernières années on constate en 2014 une flexion des prix des énergies 
fossiles.
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II - BILAN ENERGETIQUE  

1 – EVOLUTION DES CONSOMMATIONS D’EAU  

Avec 1 834 276 m3, la consommation globale a diminué de 5.4% en 2014. Elle se répartit en 3 postes : 
   
  

 LES FONTAINES :    47'250 m3 

                                              
                                   - 28% depuis 2007 

Nota : Les fontaines jauges sont progressivement remplacées par des 
compteurs. 

 EAU EPUREE (bâtiments et équipement publics) 
   1'423'183 m3

  - 2 % depuis 2013 
   - 15 % depuis 2007 

  

 ARROSAGE :               363 843 m3

    - 17 % depuis 2013 
                - 49 % depuis 2007 

Nota : En 2012, 9% de l’eau d’arrosage est issue du réseau Genève 
Lac Nation (GLN). 
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2 – EVOLUTION DES CONSOMMATIONS D’ELECTRICITE

Avec 39.6 GWh en 2014, la consommation globale d’électricité a diminué de 2%. Elle se décompose en 3 
postes :  

ECLAIRAGE PUBLIC : 5.4 GWh 

      - 0.7% depuis 2013 
         - 34% depuis 2009 
  

Nota : La campagne ‘Eclairer mieux, consommer moins’ 
continue de produit ses effets: 2.9 GWh économiséd 
depuis 2009. 

PATRIMOINE ADMINISTRATIF : 28.3 GWh
                                                      
   - 0.3% depuis 2013 
 + 6% depuis 2005 

PATRIMOINE FINANCIER : 5.9 GWh
                         
  -10% depuis 2013 
                - 15% depuis 2005 

Nota : L’optimisation électrique des communs d’immeubles 
produit ses effets. 

     

42.1 42.2 42.8 41.8 41.9 41.6 41.1 40.0 40.4 39.6

0.0

5.0

10.0

15.0

20.0

25.0

30.0

35.0

40.0

45.0

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

C
on

so
m

m
at

io
ns

 (G
W

h)

Evolution des consommations d'électricité

Total

Patrimoine financier

Eclairage public

Patrimoine administratif

6.9 6.7 7.0 7.2 7.1 6.8 6.7 6.5 6.6
5.9

0.0
1.0
2.0
3.0
4.0
5.0
6.0
7.0
8.0

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

C
on

so
m

m
at

io
ns

 (G
W

h)

Patrimoine financier

8.4 8.3 8.3 8.3 8.3 7.7
6.8

5.7 5.5 5.4

0.0
1.0
2.0
3.0
4.0
5.0
6.0
7.0
8.0
9.0

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

C
on

so
m

m
at

io
ns

 (G
W

h)

Eclairage public

26.7 27.2 27.5 26.3 26.5 27.0 27.7 27.9 28.4 28.3

0.0

5.0

10.0

15.0

20.0

25.0

30.0

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

C
on

so
m

m
at

io
ns

 (G
W

h)

Patrimoine administratif



SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE 2015 (matin)
Budget 2016

3243

Rapport d’activité annuel – service de l’énergie                    Page  10  

3 – PRODUCTION PHOTOVOLTAIQUE

2 NOUVELLES CENTRALES MISES EN SERVICE

Baulacre - Bâtiment parascolaire : 50kW 

Pâquis 34 (logements) : centrale hybride photovoltaïque (15kW) et thermique  

Pâquis 34 

LISTE DES CENTRALES ACTUELLEMENT EN SERVICE

Centrales Mise en 
service Surface (m2) Production 

2014 (kWh) 
Recette   

2014 (CHF) 
Ecole de Contamines 2012 500 51’848 29’790 

Cendrier 7 2012 200 19’772 11’360 
Muséum Histoire Naturelle 2011 200 19'258 11’065  

Centre sportif de Vessy 2011 135 15'625 8’978 
Cité Corderie 10 2010 50 5'104 4'961 

Serres Bornaches 2010 500 66'062 29’252 
Conservatoire et Jardin Botaniques 2010 200 19’359 11’917 

Crêts de Champel 42 2007 300 24’765 18'722 
Piscine des Vernets 2005 200 13’604 12’489 
Chemin de l’Ecu 35 2005 600 32’511 29’845 

Crèche de Châteaubriand 2005 120 6’186 4’877 
Ecole de l’Europe (Aire 42) 2000 30 1’814 1'793 

TOTAL 2014 3'035 m2 275'908 kWh 175'049 CHF

EVOLUTION DE LA PRODUCTION ANNUELLE DU PARC DE CENTRALES: 

 Entre 2009 et 2014, la surface 
photovoltaïque ainsi que la 
production des centrales ont plus que 
doublé. 
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2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Evolution du coefficient de correction climatique

Référence

Année civile

Saison locative

4 – EVOLUTION DES CONSOMMATIONS DE CHAUFFAGE

              Consommations corrigées 2014 : 
  69.2 GWh 

+9% par rapport à 2013 

Part gaz + bois + solaire = 54%  

L’augmentation des consommations est 
liée à différents facteurs : 
- Augmentation du patrimoine : +2% soit 
60’145 m3 supplémentaires (Musée 
d’Ethnographie…). 
- Augmentation sensible des prestations 
sur des sites d’envergure (Musée 
d’Ethnographie, MHN, Crématoire St-
Georges). 
- Augmentation des périodes de chauffe 
des écoles le mercredi. 
- Rendements des installations de 
chauffage péjorés par des conditions 
climatiques particulièrement douces. 

Consommations corrigées 13/14 :  
 75.5 GWh 

-1% par rapport à 2012/13 

Part gaz + PAC + Solaire = 56%

     
    

Correction climatique: Afin de tenir compte de la rigueur climatique, les consommations sont corrigées: c'est à dire ramenées à une saison 
moyenne. Plus la saison est douce, plus le coefficient de correction est élevé. Plus la saison est froide, plus le coefficient est faible (<1). 
Cette correction touche ses limites quand les saisons sont très douces ou très froides. En effet, la consommation ne peut être exactement 

proportionnelle à la rigueur climatique. Lorsque l’hiver est très doux, les 
installations sont sous-utilisées et leurs rendements diminuent. De même, 
lorsque l’hiver est très froid, la forte sollicitation des installations peut aboutir à 
de mauvais fonctionnements, voir à des pannes techniques. 

En 2014, l’hiver a été très doux et le coefficient de correction est 
particulièrement élevé (1.15) pour les sites administratifs dont le bilan se fait 
sur l'année civile.  
A contrario, la saison locative (du 01.05 au 30.05) est en 2013/14 très proche 
de la saison de référence avec un coefficient de 1.01. 
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5 - TOP 10 DES PLUS GROS CONSOMMATEURS

   

  Chauffage  

Sites locatifs Combustible Consommations 
13/14 (kWh) % parc loc. Emissions de C02

(tonnes) 
Cité Jonction gaz/mazout 6'261'214 8% 1'912 

Minoteries mazout 4'089'426 5% 1'308 
Asters gaz/mazout 3'514'206 5% 1'057 

Quai du seujet 32-34-36 mazout/pac 3'170'271 4% 725
Châtelaine 43 mazout 2'700'244 4% 864 

Amat-Rotschild gaz 2'672'363 4% 660 
Soubeyran 6-8-10-12-14 gaz/mazout 2'444'650 3% 632 

Pâquis 30-32-34/Jean-Jaquet 5-7-9-11 gaz 1'961'608 3% 485 
Rois 13-19 gaz 1'446'455 2% 357 

Cours St-Pierre 2 mazout 1'311'308 2% 419 
Total Top 10 29'571'745 39% 8'419 

Sites administratifs Combustible 
Consommations 
corrigées 2014 

(kWh) 
% parc 
adm. 

Emissions de C02
(tonnes) 

Cs Vernets mazout 9'135'315 13% 2'922 
Cs Varembe piscine gaz 3'273'093 5% 808 

Michel-Simon 7-9 gaz/mazout 2'712'137 4% 749 
Ecole des Vollandes gaz 1'946'453 3% 480 

Jardin Botanique bois/gaz/solaire 1'946'389 3% 84 
SIS caserne I gaz/mazout 1'870'756 3% 481 

Grand-Théâtre gaz 1'844'422 3% 455 
Maison des arts/Victoria Hall gaz 1'642'080 2% 405 

Voirie Vernets mazout 1'552'852 2% 497 
Navigation 20(Paquis II) gaz 1'527'133 2% 377 

Total Top 10 27'450'630 40% 7'258 

  Electricité           Eau 

Bâtiments Conso. 2014 
(kWh) % parc Sites Conso. 2014 (m3) % parc 

Cs Vernets - Piscine 2'562'696 6% Cs Vernets 129'460 7% 
Cs Vernets - Patinoire 1'414'696 4% Jardin Botanique 90'474 5% 

Grand-Théâtre 1'217'408 3% Cité Jonction 69'942 4% 
Stand 25 1'116'374 3% Minoteries 60'101 3% 

Voirie Vernets 1'065'898 3% Cs Varembé piscine 52'518 3% 
Cs Varembé piscine 900'985 2% Servette 100 (Asters) 44'170 2% 

Cs Queue D'Arve 888'597 2% Voirie Vernets 43'684 2% 
Crématoire St-Georges 791'149 2% Quai du seujet 32-34-36 33'111 2% 

Halle de Rive 595'609 2% Soubeyran 6-8-10-12-14 28'879 2% 
Musée d'Art et d'Histoire 592'497 1% Cimetière St-Georges 23'689 1% 

Total Top 10 11'145'909 28% Total Top 10 576'028 31% 
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Crèche le Gazouillis

6 – TRAVAUX D’AMELIORATION DE LA PERFORMANCE ENERGETIQUE  

4 bâtiments rénovés / 3 nouvelles constructions : 

• Le musée d’ethnographie
              (voir focus ci-après) 

• La Console 
              (voir focus ci-après) 

• Lissignol 10 
o Isolation de l’enveloppe par l’intérieur 
o Réduction de 65% des besoins de chaleur 
o Création d’une chaufferie commune à Lissignol 8 et 10 
o Pompe à chaleur à sondes géothermique, appoint gaz 
o Solaire thermique 
o Ventilation double flux avec récupération de chaleur à haut rendement 

• Crèche le Gazouillis – Rénovation et extension du bâtiment 
o Réduction de 55% des besoins en chauffage de l’existant
o Standard Minergie pour l’extension
o Pompe à chaleur à sondes géothermiques
o Ventilation double flux avec récupération de chaleur à haut     

rendement 

• Ecole Peschier - Création d’un pavillon provisoire
o Standard Minergie 

10 chaufferies rénovées 

• Patrimoine locatif:  
Roseraie 27, Jean-Jacques de Sellon 4, Ch. Mestrezat 7A, Midi 2, Louis Favre 31, Vignes 2 

• Patrimoine administratif: 
Bains des Paquis, Ecole des Crêts, Ecole Devin-du-village, Home les Tilleuls 

17 travaux d’améliorations techniques pour une meilleure efficacité énergétique  

• Remplacement de chaudière: Usine, Source 12, Midi 1-3-5-7-9, Puiserande 3 
• Rénovation partielle des chaufferies: Châtelaine 43 
• Remplacement du brûleur : Ecole Pré-Picot 
• Création d’une installation solaire hybride : Pâquis 34 
• Installation d’une production d’ECS centralisée : CS Frontenex
• Rénovation d’installation solaire thermique de logements: Soubeyran 8, Schaub 43, Boulevard 

du pont d’arve 5-7-9 
• Remplacement de régulation: Ecole Pré-Picot, Ecole des Plantaporrêts, Ecole des Genêts 
• Rénovation de ventilation avec récupération de chaleur : CS Bout du Monde
• Installation de ventilation avec récupération de chaleur : François Dussaud 10
• Remplacement de monobloc : Schaub 43

Lissignol 10
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7 – FOCUS SUR DEUX RENOVATIONS D’ENVERGURE 

MUSEE D’ETHNOGRAPHIE 

Production de chaleur assurée par 3 pompes à 
chaleurs air/eau, appoint gaz 

Bâtiment existant : 3'589 m2

 Rénovation partielle de l’enveloppe 

 Besoins en chaleur diminués de 35% 

Nouveau bâtiment : 6’921 m2 

 Contraintes de température et d’humidité 
liées à la bonne conservation des biens 
culturels 

 Haute performance énergétique, standard 
Minergie 

 Ventilation double flux avec récupération 
de chaleur à haut rendement 

LA CONSOLE 

Bâtiment patrimonial datant de 1904 inscrit à 
l’inventaire 

Isolation de l’enveloppe par l’intérieur afin de ne 
pas dénaturer ses facades 

Isolation de la toiture 

Réduction de 65% des besoins de chaleur 

Chaudière à pellets de bois 

Ventilation double flux avec récupération de 
chaleur 

La Console

Musée d’Ethnographie – Nouveau bâtiment
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8 - TABLEAU DE BORD « 100% RENOUVELABLE » 

Remarque :  les consommations d'énergie de chauffage ont été pondérées en fonction du climat et des variations du patrimoine 
immobilier de la Ville de Genève. 

  
Les consommations ont augmenté de 2%, et sont de 6% en-dehors de la cible théorique. Les 
économies réalisées en 2014 n’ont pas permis de compenser les augmentations des prestations dans 
un certain nombre de bâtiments d’envergure (école et bâtiments culturels en particulier) 

  Depuis 2013, notre dépendance au mazout est passée de 47% à 44% mais reste de 29% en-dehors de 
la cible théorique. Cela est dû à la part des énergies renouvelables encore trop faible (3,4%). 

    Les consommations liées aux énergies renouvelables sont inférieures à l’objectif et représentent 
seulement 29% de celui-ci. La percée des énergies renouvelables reste encore timide en regard des 
objectifs de développement. Cependant le projet CADéco aura un impact important en 2017 et devrait 
permettre de remplir 86% de l’objectif lié aux énergies renouvelables. 

Nos propositions : 

Priorité absolue au développement d’infrastructures énergétiques permettant la production et la 
distribution généralisée dans les quartiers d’énergies renouvelables : faire aboutir le projet Cadéco 
Jonction, développer des solutions similaires dans les périmètres en mutation : Eaux Vives (Gare – 
Nouvelle Comédie), Vernets – PAV.

ET 

Intégrer ou maintenir de manière prioritaire dans la planification des investissements les 
rénovations des équipements/bâtiments gros consommateurs d’énergie : Cité-Jonction, Châtelaine 
43, CS Vernets-Voirie-Queue d’Arve, Asters, Caserne SIS, Amat-Rotschild, Soubeyran 6-8-10-12-14, 
Pâquis 34, Seujet 32-34-36, Rois 13-19, Cours St-Pierre 2, CS Varembé, Michel-Simon 7-9, Ecole des 
Vollandes, Maison des arts/Victoria Hall, Paquis II.



SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE 2015 (matin)
Budget 2016

3249

Rapport d’activité annuel – service de l’énergie                    Page  16  

9 - EVOLUTION DES EMISSIONS DE CO2

Perspective d’une nouvelle convention 2013-2020 avec L’OFEN 

Des discussions sont en cours avec l’Office fédéral de l’environnement afin de conclure une nouvelle 
convention d’objectif pour la période 2013-2020. Comme la précédente, la convention d’objectif visera à 
réduire les émissions de CO2 en échange du remboursement du montant total de la taxe sur le CO2. En 
revanche, seule une faible partie du parc sera concernée : les établissements horticoles et les piscines 
publiques. 

Evolution des émissions de CO2 (tonnes) 

Les émissions de CO2 ont augmenté de 0.6% depuis 2013 mais diminué de 15.6% depuis 2005. 

En 2013, l’objectif lié aux engagements 3x20 (-20% entre 2005 et 2020) est respecté (courbe verte). En 
revanche, les émissions de CO2 sont encore trop élevées en regard des objectifs liés à la stratégie 100% 
renouvelable en 2050 (courbe rouge). 

La stratégie 100% renouvelable en 2050 s’articule en 2 périodes : 
La période 2005-2020 est caractérisée par la disparition du mazout au profit du gaz et des énergies 

renouvelables. Les émissions de CO2 décroissent rapidement, le mazout étant un fort émetteur de CO2. 
La période 2021-2050 est caractérisée par la disparition du gaz au profit des énergies 

renouvelables. La pente de réduction des émissions de CO2 est plus faible. 

Projection 2017 : 
projet CADéco

1 2

1

2
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10 – STRATEGIE ELECTRIQUE « Consommer moins ET produire mieux » 

Suivi de la stratégie électrique : 

Pour l’instant, les objectifs généraux de la stratégie sont respectés : les consommations électriques 
restent en dessous du plafond des 42 GWh. 

En ce qui concerne les objectifs annuels : 
 Les consommations standard sont en dehors de la cible de 6%. 
 La production photovoltaïque est inférieure à l’objectif et représente seulement 12% de celui-ci

  

Evolution des objectifs : 

Les objectifs de cette stratégie, acceptée par le CA, ont été fixés sur la base de demandes de crédits futures. 
  
A ce jour, aucune demande de crédit n’a été acceptée par le CA compte tenu des importants choix budgétaires à 
réaliser en matière d’investissement. 

Le rythme ainsi que les objectifs devront être réévalués en fonction des moyens financiers finalement 
alloués.
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III – MAINTENANCE ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS
Saison 2013/2014 

  

2'564 interventions réalisées  
 dont 23% en urgence 

 Délai d’intervention :  
1 jour dans 75% des cas 

  41% du temps passé en entretien 
préventif en 2013 dans les domaines du  
chauffage, de la ventilation et du solaire  

Données 2014 en cours d’analyse 

  

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

3500

4000

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

N
om

br
e 

d'
in

te
rv

en
tio

ns

Evolution du nombre d'intervention

Intervention classique Intervention d'urgence

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

sans
BT

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 >10

N
om

br
e 

d'
in

te
rv

en
tio

ns

Nombre d'intervention en fonction du délai

Intervention classique
Intervention d'urgence

0

2'000

4'000

6'000

8'000

10'000

12'000

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Te
m

ps
 p

as
sé

s 
(h

)

Evolution de la répartition de curatif/préventif

Total Curatif Préventif

0

2'000

4'000

6'000

8'000

10'000

12'000

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Te
m

ps
 p

as
sé

s 
(h

)

Evolution de la répartition de curatif/préventif

Total Curatif Préventif



SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE 2015 (matin)
Budget 2016

3252

Rapport d’activité annuel – service de l’énergie                    Page  19  

IV – PROMOTION ET DEVELOPPEMENT DE LA POLITIQUE 
ENERGETIQUE  

LA VILLE EST RECOMPENSEE 

Cité de l’énergie: renouvellement du label Europeen Energy Award Gold 
  
Attribué par le forum européen European Energy Award et l’Association 
«Cité de l’énergie» (SuisseEnergie pour les communes), ce titre atteste, au 
niveau européen, de l’engagement de la Ville de Genève dans une politique 
énergétique volontariste et active. Il est considéré comme la plus haute distinction des Cités de l’énergie. 

La Ville a atteint 82% du potentiel des mesures réalisables dans le cadre 
de cette évaluation. 
Le rapport d’audit relève «la qualité et la cohérence de la démarche énergie et 
climat de la Ville de Genève» qui se caractérise notamment par «un 
engagement fort, une vision à long terme, la réalisation de projets novateurs et 
une approche réaliste et intégrée des projets».  

Adoption par le CA du 2nd document de politique énergétique et 
climatique 
Le plan d’actions 2014 – 2018 a été élaboré et traduit concrètement les 
objectifs de la politique énergétique et climatique dans des projets réalisables 
durant ce second cycle de mise en œuvre. 

LA VILLE AGIT ET COMMUNIQUE LOCALEMENT 

Conférences et présentations : 
 Rencontre Cit’érgie, Paris, mai 2014 – Présentation de la politique énergétique de la VdG 
 Séminaire « Adaptation aux changements climatiques » - Aigle, juin 2014 
 Projet pilote « Cité de l’énergie GOLD », Bienne, juin 2014 
 Echange d’expériences Sierre, Crans-Montana, août 2014 
 Rencontres communales du Développement durable, présentation politique énergétique VdG, 

novembre 2014 

Réceptions de délégations extérieures : 
 Journée développement durable du CO Golette – Visite et conférence Foyers de Sécheron, avril 

2014 
 Visite CJB et Présentation politique énergétique et outils de gestion de l’énergie aux participants 

CAS Management de l’énergie (UniGe), juin 2014 

Evènements et rencontres intercommunales : 
 Séminaire city LCA «  l’analyse cycle de vie appliquée aux projets urbains de construction et 

d’approvisionnement en énergie » du CREM, avril 2014 
 Club des villes romandes – Orbe, avril 2014 
 Assemblée générale Cité de l’énergie, Lausanne, mai 2014 
 Journée suisse de l’énergie, Bienne, octobre 2014 

Participation à des groupes de travail en Suisse et en Europe : 
- Représentation de la ville au sein de l’association EnergyCities  (exEnergieCités) 
- Participation aux rencontres du « Club des utilisateurs Display » en Suisse, des Cités de l’énergie, 

de SuisseEnergie pour les communes, de l’AEnEc (Agence de l’énergie pour l’économie) et du Club 
des grandes villes suisses et du club des villes romandes. 

- Participation au comité technique de Annemasse Agglo pour l’élaboration du Plan Climat Energie 
Territorial (PCET). 
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Communications et publications : 
Réalisation de la brochure « La Ville de Genève sur la voie du 100% renouvelable », mai 2014 
Site internet Ville de Genève : refonte et mise à jour des pages énergie, automne 2014 
Pavoisement « Cité de l’énergie GOLD » Place Cornavin et Place Neuve octobre 2014 
Fiche Genève « Cité de l’énergie », mise à jour, septembre 2013 

Communiqué de presse :  
 Première installation de panneaux solaires hybrides, thermiques et photovoltaïques, sur la toiture 

d’un immeuble dans le quartier des Pâquis, décembre 2014 
 Gaz de schiste : réponse du CA à la M-1011, mai 2014 

Inauguration et triptyque : 
 Le Gazouillis, septembre 2014 
 Lissignol 10, octobre 2014 
 MEG, octobre 2014 
 La Console, novembre 2014 
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Le président. Je rappelle l’article 74, alinéa 6, de la loi sur l’administration des 
communes, stipulant que, en approuvant le budget, le Conseil municipal ne peut 
pas dépasser la somme totale des charges fi xées par le maire ou le Conseil admi-
nistratif sans prévoir concurremment la couverture fi nancière de ces dépassements.

Les membres du Conseil municipal sont priés de déposer rapidement leurs 
amendements au perchoir auprès de Mme Valérie Henot. Je précise que même les 
amendements acceptés par la commission des fi nances doivent être redéposés, 
faute de quoi ils ne seront pas traités. Je donne la parole au président de la com-
mission des fi nances, M. Jacques Pagan.

M. Jacques Pagan, président de la commission des fi nances (UDC). 
Merci, Monsieur le président. Chers collègues, le président de la commission 
des fi nances n’a que quelques mots à prononcer, alors que nous allons voter ce 
budget, qui est l’un des éléments les plus importants que nous ayons à connaître. 
(Brouhaha.) La commission s’est donné beaucoup de peine pour accomplir son 
travail dans des délais extraordinairement brefs. Chacun y a mis du sien dans une 
ambiance excellente. Naturellement, les conclusions que vous connaissez n’ont 
pas été plaisantes pour certains. Cela ne faisait l’ombre d’aucun doute.

Le président. Peut-on augmenter le son? On n’entend rien. On ne peut pas 
faire plus? Continuez, Monsieur Pagan.

M. Jacques Pagan. Notre travail a été diffi cile; il nous fallait réagir extrême-
ment rapidement et nous sommes très reconnaissants au Conseil administratif, 
qui a montré toute sa bonne volonté, au personnel de l’administration municipale 
en matière de fi nances, très disponible également, à nos procès-verbalistes, qui 
ont fourni un effort substantiel, enfi n et surtout à la rapporteuse de la majorité, 
Mme Anne Carron, du Parti démocrate-chrétien, dont le labeur a été tout à fait 
remarquable et qui a suivi avec une attention très soutenue l’ensemble de nos tra-
vaux. Les conclusions sont celles que vous savez; elles ont été largement publiées 
par la presse. Avant-hier, une émission de Léman Bleu opposait Mme la conseillère 
administrative Sandrine Salerno à M. Adrien Genecand, du Parti libéral-radical. 
C’était une sorte de générale de ce qui se passera aujourd’hui.

Vous le savez, la composition de ce Conseil municipal a rencontré un chan-
gement de majorité ce printemps, qui se retrouve également dans les conclusions 
de notre commission. Sans surprise, vous avez appris que les amendements de ce 
qu’il convient d’appeler la droite élargie ont passé le cap et que, ma foi, l’activité 
politique de la commission des fi nances connaît un renouveau. Je pense qu’il en 
ira de même pour le Conseil municipal. Cela fait partie des changements de la 



SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE 2015 (matin)
Budget 2016

3263

vie; on ne peut qu’en prendre acte, comme la droite de l’époque a pris acte des 
avis majoritaires de la gauche, qu’elle ne partageait absolument pas. Que voulez-
vous, c’est la démocratie.

En tant que président de la commission des fi nances, je n’entends manifes-
ter aucune attitude partisane. Je suis le représentant de tous les membres de cette 
commission, qu’ils soient de droite, de gauche ou du centre. Dans la foulée de ce 
que Mme Vera Figurek, ancienne présidente de la commission, avait déjà relevé 
durant l’exercice précédent, j’aimerais simplement dire que nous constatons que 
cette commission est sous-équipée au point de vue administratif. Elle ne fonc-
tionne pas véritablement et elle est horriblement diffi cile à gérer. Tout seul, j’ai 
beaucoup de peine à faire face à la situation. Cela péjore grandement mon acti-
vité professionnelle indépendante d’avocat et de conseiller municipal, puisque je 
tarde à rendre certains rapports dans d’autres commissions. Une réforme impor-
tante s’impose, afi n que nos travaux en commission des fi nances – une commis-
sion essentielle au bon fonctionnement du délibératif municipal – soient revus en 
profondeur. Celle-ci vous recommande d’accepter le principe de l’engagement 
d’un collaborateur scientifi que juriste à 50%, rattaché à son seul dicastère. Nous 
avons étudié la chose avec le Conseil administratif et la haute administration du 
département des autorités; une solution viendra probablement. Dans l’immédiat, 
un amendement d’Ensemble à gauche à ce sujet, que j’ai personnellement sou-
tenu, visait précisément à adjoindre ce poste au projet de budget. Malheureuse-
ment, la majorité nouvelle n’en a pas voulu, uniquement du fait qu’il appartenait à 
l’administration d’utiliser les postes vacants à l’intérieur du Service du secrétariat 
du Conseil municipal pour régler cet important problème. Ce dernier ne relève 
pas de la droite, de la gauche ou du centre; il concerne le fonctionnement même 
de ce Conseil municipal et j’espère qu’une solution sera trouvée. Mon intention 
est de tout mettre en œuvre, de manière concertée avec le Conseil administratif, 
bien évidemment, lui-même ayant la volonté de nous permettre d’arriver à des 
solutions consensuelles, afi n de tenir compte non pas des intérêts partisans, mais 
tout d’abord de l’intérêt général de notre collectivité.

Je vous remercie, Mesdames et Messieurs. La parole est à vous. Je ne répéterai 
pas les conclusions du rapport oral qui vous sera donné par Mme Carron, ni des rap-
ports de minorité de Mme Figurek et M. Mireval. La presse a parlé de ces positions. 
La commission a émis un avis majoritaire. Chers collègues, après l’information 
fournie par les membres de la commission dans votre propre parti et discussion 
avec la hiérarchie de celui-ci, vous êtes parfaitement au clair sur ce qui s’est passé 
le 9 décembre 2015, date de notre dernière séance de commission des fi nances. 
Maintenant, c’est à vous de jouer.

Le président. Merci, Monsieur Pagan. Je donne la parole à la rapporteuse de 
majorité, Mme Anne Carron.
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Mme Anne Carron, rapporteuse de majorité (DC). Merci, Monsieur le pré-
sident. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, le 26 novembre 2015, 
le Conseil municipal unanime renvoyait à la commission des fi nances le projet de 
budget 2016 présenté par le Conseil administratif. La commission des fi nances 
s’est réunie pour l’étude de ce projet de budget les 1er, 2, 8 et 9 décembre 2015 
sous la présidence attentive de M. Jacques Pagan. Elle a tout mis en œuvre pour 
permettre à notre délibératif de siéger aujourd’hui comme prévu.

Je tiens à remercier Mme Sophie Heurtault Malherbe et M. Philippe Krebs 
pour leur aide inestimable durant nos séances. La collaboration et la diligence 
de l’administration des départements sont également à souligner et saluer. Les 
réponses aux questions et les précisions demandées lors des auditions ont été 
rendues rapidement, avec tous les documents souhaités. A ces remerciements, 
j’associe MM. Jorge Gajardo Muñoz et Nicolas Rey, qui ont rédigé en un temps 
record les procès-verbaux nécessaires à l’établissement du présent rapport oral.

Pour mémoire, le Conseil administratif nous avait présenté en août dernier un 
projet de budget à l’équilibre, présentant un boni de 1,3 million de francs, dans 
le cadre de la proposition PR-1130. La nouvelle proposition PR-1158, soumise 
à notre délibératif en novembre dernier, a été acceptée à l’unanimité du Conseil 
administratif. Cette mouture prend en compte les dernières estimations fi scales 
données par l’Etat et elle affi che en outre un boni de 8,2 millions de francs, grâce 
à des recettes fi scales stables et à des recettes supplémentaires provenant de la 
redistribution des bénéfi ces des Services industriels de Genève (SIG), dépendant 
cependant du vote prochain par le Grand Conseil d’un projet de loi à ce sujet.

Le projet de budget 2016 qui nous est soumis aujourd’hui présente des charges 
relativement stables, de l’ordre de 3 millions de francs supplémentaires par rap-
port au budget 2015. Les investissements limités à 130 millions de francs sont 
autofi nancés à hauteur de 76,9%. On constate par ailleurs que la gestion attentive 
de la dette, comprenant 30% de taux variable, permet de stabiliser les intérêts, 
mais que cette dette continue néanmoins d’augmenter et qu’elle devrait atteindre 
1,611 milliard de francs à la fi n de 2016.

En l’absence de rapport écrit, faute de temps, étant donné l’agenda de notre 
commission des fi nances, voici l’essentiel à retenir de ses travaux.

Le 1er décembre 2015, la commission auditionnait tout d’abord le départe-
ment des autorités en les personnes de Mme Alder, de MM. Moret, Schweri et de 
Mme Cabussat. Certaines particularités relatives à la mairie ont été expliquées. Les 
objectifs de ce département énoncés lors de l’audition comprennent notamment 
l’amélioration de la communication de la Ville, le développement d’une approche 
transversale et la fi nalisation du déploiement du contrôle interne. La commission 
a posé de nombreuses questions, dont on retrouve certaines réponses dans les 
annexes ou les notes de la séance du 1er décembre, accessibles à tous les élus. La 
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nécessité de doter la commission des fi nances d’un assistant parlementaire a éga-
lement été discutée avec les auditionnés. Il en est ressorti une volonté commune 
d’agir dans ce sens.

Le département de la cohésion sociale et de la solidarité a ensuite été reçu par 
la commission. Mme Alder était accompagnée de sa direction et de ses chefs de 
service. Elle nous a informés que le budget du département a profi té d’une hausse 
de 2,4% par rapport à 2015, pour s’élever à 271 millions de francs. Cette augmen-
tation a plusieurs explications.

Tout d’abord, le Service de la petite enfance voit son budget augmenter de 
4,6 millions de francs, afi n de fi nancer, d’une part, 300 places de travail supplémen-
taires dans les différentes institutions de ce secteur et, d’autre part, les mécanismes 
salariaux du personnel de celles-ci. Le budget du service ne tient cependant pas 
compte de changements de tarifs des prix de pension, car la mise en œuvre de cette 
nouvelle grille prend du temps et elle est prévue au mieux pour la rentrée 2016. 
La magistrate a précisé l’objectif de son département à ce sujet: la base de calcul 
de ces prix de pension doit être le revenu déterminant unifi é à l’instar des autres 
communes; les effets de seuil doivent être supprimés; les prix de pension doivent 
diminuer pour la majorité des familles, quitte à augmenter marginalement les prix 
de pension des plus fortunés, afi n de ne pas péjorer les comptes publics. De plus, 
les tarifs pratiqués par la Ville de Genève ne devraient pas varier systématiquement 
par rapport à ceux des autres communes genevoises. Elle a abordé ensuite le sujet 
de l’accueil familial de jour. Il est question de deux dispositifs à faire converger: 
celui des crèches familiales et celui des accueillantes familiales de jour.

Le budget du Service des écoles a, quant à lui, augmenté de 3,1 millions de 
francs. Il s’agit avant tout du budget consacré à l’entretien des bâtiments. A cela 
s’ajoute l’augmentation de la contribution de la Ville au Groupement intercom-
munal pour l’animation parascolaire. Le Service des écoles sera d’ailleurs ren-
forcé par la création de 3,5 postes, destinés à assurer l’entretien des nouveaux 
équipements. Il s’agit des seules créations de postes du département.

En ce qui concerne le Service social, le budget est en augmentation, du fait de 
la hausse des aides fi nancières individuelles. Les communes ont l’obligation de 
fi nancer les cotisations assurance-vieillesse et survivants minimales. Une somme 
de 100 000 francs est également destinée au fi nancement des restaurants scolaires.

Plusieurs subventions ont été transférées au département des fi nances et du 
logement pour des raisons de compétence. Ce transfert équivaut à une baisse de 
1,4 million de francs dans le budget de la Direction et secrétariat du département 
de la cohésion sociale et de la solidarité. Inversement, des subventions du dépar-
tement des fi nances et du logement lui ont été transférées. Ces transferts se font 
sans incidence sur le projet de budget et permettront un meilleur suivi de ces dif-
férentes organisations.
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Les budgets des autres services ne varient que très peu.

Mme Alder a évoqué le rapport de l’Institut de hautes études en administration 
publique (IDHEAP) de l’Université de Lausanne, remis récemment au Conseil 
administratif, sur l’évaluation du secteur communautaire, qu’elle avait person-
nellement proposée en mai 2014. Mme Alder s’était alors engagée à transmettre ce 
rapport, contenant les constats et les critiques de l’IDHEAP, ainsi que ses propres 
propositions. Elle a souligné deux éléments en particulier: 84% des acteurs inter-
rogés considèrent l’ancrage des unités d’action communautaire (UAC) sur le ter-
rain comme complémentaire aux actions qu’ils mènent et plus de 80% saluent 
la plus-value des actions menées par les UAC. Le rapport souligne un défi cit de 
pilotage, des lourdeurs de fonctionnement, ainsi qu’un manque de coordination 
entre les acteurs dans les différents quartiers. Mme Alder rejoint ces constats. Il 
faut impérativement clarifi er les priorités et les missions des UAC. A ce sujet, elle 
a rappelé que trois phénomènes marquent l’univers social de la Ville de Genève: 
le vieillissement de la population et le risque d’isolement des personnes âgées; 
le risque que représente l’aggravation de la fracture sociale et de la paupérisa-
tion d’un grand nombre de familles; les mouvements de population importants, 
qui posent des défi s organisationnels à l’administration municipale. A ce stade, 
Mme Alder a préconisé de travailler dans trois directions répondant aux trois pré-
occupations qui viennent d’être mentionnées. Pour ce faire, des objectifs pré-
cis et des résultats clairs seront défi nis. L’ensemble des collaborateurs – dont la 
compétence et la diversité sont saluées dans le rapport – seront impliqués dans ce 
processus. Il a été demandé à l’IDHEAP de suivre l’évolution du secteur commu-
nautaire genevois. Mme Alder considère que les recommandations de l’IDHEAP 
pour une politique sociale de proximité donneront un nouvel élan à ce secteur 
de l’action communautaire. La commission a posé de nombreuses questions 
dont on retrouve certaines réponses dans les annexes ou les notes de séance du 
1er décembre accessibles à tous les élus.

Le troisième département auditionné le 1er décembre 2015 était celui des 
constructions et de l’aménagement. M. le magistrat Rémy Pagani, accompagné 
de Mme Isabelle Charollais et de M. Claude-Alain Macherel, codirecteurs, ont été 
entendus. S’agissant de son département, M. Pagani a mis en évidence le double 
contrôle du Conseil municipal, dans la mesure où les investissements – assez 
importants – sont validés chaque mois par ce Conseil, qui approuve également 
l’ensemble des investissements en fi n d’année. Ceux-ci comprennent le budget 
d’entretien, particulièrement conséquent – environ 30 millions de francs par an – 
et le budget de fonctionnement du département, servant à chauffer et éclairer les 
quelque 800 bâtiments du parc immobilier municipal. La commission a posé de 
nombreuses questions, dont on retrouve certaines réponses dans les annexes ou 
les notes de séance du 1er décembre. En conclusion, le magistrat a mis en garde 
contre les coupes dans les groupes de comptes 31 et insisté sur le fait que ces 
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éventuelles coupes auraient des répercussions sur les achats énergétiques. L’autre 
gros poste du département étant l’entretien des bâtiments, le magistrat a rappelé 
les coupes intervenues en ce domaine dans les années 1980, qui ont abouti, dès 
son entrée en fonction, à la présentation de demandes de crédit extrêmement 
lourdes au Conseil municipal.

En date du 2 décembre 2015, la commission a procédé à l’audition du dépar-
tement des fi nances et du logement. Mme Sandrine Salerno, ses directeurs de 
département et chefs de service ont été entendus par la commission. Pour ce 
département, les principaux écarts entre le budget 2015 et le projet de budget 
2016 ont été présentés. Ces écarts sont dus notamment à la création d’un fonds 
de soutien à l’apprentissage, doté de 1,5 million de francs, au transfert des sub-
ventions déjà évoqué avec le département de la cohésion sociale et de la solida-
rité, au transfert des honoraires de régie concernant les patrimoines administratif 
et fi nancier de la Ville, qui passent des groupes de comptes 31 et 43 aux groupes 
de comptes 39 et 49. Ces écarts sont dus encore à une augmentation de recettes 
résultant d’une modifi cation de la loi sur les Services industriels de Genève, 
visant à une nouvelle répartition des bénéfi ces des actionnaires de l’entreprise, 
qui devrait permettre à la Ville de toucher, sur la base d’un bénéfi ce arrêté à 
30 millions de francs, une somme équivalant à 30% de sa participation aux SIG, 
soit 5,5 millions de francs au lieu des 3% actuels qui correspondent à 1,5 million 
de francs. Ces écarts sont également dus à la suppression des gratuités accordées 
par la Ville aux sociétés de parking, soit 2,1 millions de francs, à des ajuste-
ments introduits dans les groupes de comptes 30 en lien avec les postes vacants, 
au million de francs par an correspondant à la part de dividendes de la société 
Naxoo dont la Ville est actionnaire et à la création du fonds G’innove, doté de 
150 000 francs.

Le département de la culture et du sport a également été auditionné ce soir-
là, représenté par le magistrat Sami Kanaan, sa direction et ses chefs de service.

Reconnue pour sa qualité de vie et la richesse de son offre culturelle et spor-
tive, Genève se densifi e et attire un public provenant de toute l’agglomération. 
Les bâtiments, l’entretien et la conservation des œuvres ainsi que la préservation 
du patrimoine et le Grand Théâtre pèsent lourd dans le projet de budget. Le sport 
coûte quant à lui moins cher, car la vie sportive genevoise peut compter sur l’en-
gagement de bénévoles.

Le magistrat a annoncé qu’il porterait une attention particulière aux publics 
durant la présente législature. Le budget du département est stable depuis des 
années. Hormis les dernières réalisations, telles que le Musée d’ethnographie de 
Genève et l’Alhambra, le département a développé beaucoup de projets en recou-
rant à des ressources internes, à des réorganisations et à des réaffectations. Le rôle 
des soutiens privés est également à souligner. Le magistrat s’est redit favorable 
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aux partenariats public-privé, à condition que les démarches soient transparentes, 
équilibrées et respectueuses du service public. Il a souligné le rayonnement de 
Genève dans le paysage culturel suisse, citant les distinctions fédérales remises à 
différents protagonistes, tels que Gilles Jobin, l’Association pour la danse contem-
poraine ou Omar Porras.

Sur le projet de budget 2016, les demandes monétaires complémentaires du 
département se montent à 328 296 francs. Elles avaient été chiffrées à 4 millions 
de francs, ce qui démontre les efforts faits pour parvenir au présent budget. Parmi 
les demandes, les principales concernent des postes pour l’Alhambra, qui vient 
de rouvrir et pour lequel une équipe assurera l’animation durant 150 jours par an, 
pour la piscine de l’école de Chandieu, qui sert aux écoles la journée et aux clubs 
de natation le soir, enfi n pour le dépôt sécurisé du Carré-Vert, qui répond aux exi-
gences des assureurs et qui ouvrira au printemps 2017, à raison de cinq jours par 
semaine, huit heures par jour. Il servira aussi au Muséum d’histoire naturelle et 
il nécessite la présence constante de deux gardiens pour gérer l’entrée et la sortie 
des œuvres. Outre cela, il a été annoncé que la Ville devra ajuster sa subvention à 
la Fondation des Evaux.

Des demandes sans impact fi nancier, car compensées par des diminutions 
de charges ou par des recettes en augmentation, sont à relever. Il s’agit de sub-
ventions, dont la hausse ciblée relève de choix politiques du département: elles 
concernent la Cave 12, le Mapping Festival, le Festival du fi lm et forum inter-
national sur les droits humains, pour le rayonnement qu’ils déploient, ainsi que 
les théâtres du Galpon et de l’Usine, en leur qualité de lieu de travail d’artistes 
émergents. Répondant à une demande de la Fondation Simon I. Patiño, la Ville 
augmente sa contribution à trois studios de résidence pour artistes à Paris. La sta-
bilité des subventions accordées par la Ville depuis plusieurs années a été relevée 
par le magistrat, qui a souligné au passage une baisse de 2,5 millions de francs 
pour le fonctionnement du Grand Théâtre, compensée par une subvention du 
Fonds intercommunal. Les écarts entre le budget 2015 et le projet de budget 2016 
s’expliquent enfi n par l’activation des mécanismes salariaux et les charges sociales.

Des exemples d’actions du département réalisées sans demander de crédits 
additionnels ont été donnés et ils démontrent que des choix peuvent être et ont été 
faits en réorientant des ressources internes. A titre d’exemple: la Nuit des musées, 
la Fête du théâtre, le Marathon de Genève, le Triathlon international de Genève, 
un projet de soutien à la relève de l’élite sportive, enfi n la prise en charge des 
coûts en lien avec les adaptations aux normes de sécurité des infrastructures et 
manifestations. La commission a posé de nombreuses questions, dont on retrouve 
certaines réponses dans les annexes ou les notes de séance du 2 décembre 2015, 
accessibles à tous les élus.

Pour le département de l’environnement urbain et de la sécurité (DEUS), 
M. le magistrat Guillaume Barazzone, accompagné de MM. Pierre-Antoine 
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Gobet et Rémy Bertossa, a répondu aux questions de la commission et présenté 
les objectifs du département.

S’agissant des charges de personnel, on observe un écart à la hausse de 
2,6 millions de francs, qui s’explique notamment par les salaires sur douze mois 
de 26 agents de la police municipale, engagés pendant l’année 2015, soit 1 mil-
lion de francs. Onze nouveaux sapeurs-pompiers professionnels seront aussi 
engagés en 2016 au Service d’incendie et de secours (SIS). Le budget du DEUS 
enregistre aussi une diminution de budgétisation de 500 000 francs de la part 
des services compétents, notamment la Direction du patrimoine bâti et la Direc-
tion des systèmes d’information et de communication. Une hausse des amortisse-
ments de 600 000 francs, à la suite de l’acquisition, accordée par le Conseil muni-
cipal, d’ambulances pour le SIS ainsi que de camions-bennes et de balayeuses 
pour le Service Voirie – Ville propre, est signalée.

Parmi les revenus, les communes participeront à raison de 2 millions de 
francs supplémentaires au fonctionnement du SIS. Le SIS perd en revanche 
300 000 francs à la suite de la résiliation d’une convention avec les Chemins de 
fer fédéraux. On attend en outre une augmentation des amendes, de l’ordre de 
240 000 francs, conséquence de la révision des tarifs des amendes d’ordre par 
le procureur général. Le Conseil administratif a validé la note du DEUS sur les 
besoins d’effectifs supplémentaires pour le SIS, fondée sur la nécessité d’ouvrir 
jour et nuit, en plus de la caserne des Bains, les casernes de Frontenex et des 
Asters, dans le but de pouvoir intervenir plus rapidement et à toute heure dans 
les quartiers de la Ville et des communes voisines. D’après les calculs faits par 
le département, 25 sapeurs-pompiers devraient être engagés d’ici à 2018, sous 
réserve des discussions budgétaires. Le projet de budget 2016 prend en compte les 
salaires des premiers mois d’engagement des 11 sapeurs-pompiers initiaux de ce 
contingent; 11 autres pompiers seront engagés en 2017 et trois en 2018. La com-
mission a posé de nombreuses questions, dont on retrouve certaines réponses dans 
les annexes ou les notes de séance du 2 décembre 2015, accessibles à tous les élus.

En date du 8 décembre, la commission a rencontré le Conseil administratif 
pour une brève séance, au cours de laquelle elle a pu bénéfi cier d’éclaircisse-
ments supplémentaires après les auditions de la semaine précédente.

Le 9 décembre 2015, la commission a procédé à la discussion des amende-
ments présentés par les groupes, qui ont pris position, et au vote fi nal sur les trois 
délibérations liées au budget 2016. S’agissant des amendements, les tableaux 
récapitulatifs vous ont été remis hier par messagerie et vous les trouvez également 
sur vos pupitres. Parmi les amendements acceptés par la commission fi gurent 
une coupe linéaire sur les groupes de comptes 31, hors compétence du Départe-
ment du patrimoine bâti (ligne 314), de 4 140 000 francs, une coupe linéaire de 
1 884 103 francs dans les subventions, dans le but de rétablir la somme nécessaire 
à l’entretien des bâtiments de la Ville, une prolongation du gel des postes vacants 
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représentant une économie de 2 000 000 de francs, le transfert de la subvention 
à l’incubateur d’Après-GE, la Chambre de l’économie sociale et solidaire, à la 
Fondetec pour 350 000 francs, le transfert du Fonds chômage au département de 
la cohésion sociale et de la solidarité, la diminution du Fonds chômage à hau-
teur de 612 531 francs, la diminution de 50% de la subvention à G’innove, soit 
75 800 francs, la suppression de trois postes d’agents de sécurité au Carré-Vert 
pour 87 042 francs, la réduction de 10% sur les fonds généraux du département 
de la culture et du sport, représentant 694 790 francs, la suppression de la subven-
tion de 20 600 francs à Piano Nobile, la suppression d’un poste de responsable 
de bâtiment scolaire (RBS) pour l’école de Chandieu budgété à 28 337 francs, de 
même pour un second poste de RBS dans cet établissement pour 28 587 francs, 
enfi n l’augmentation de 2 232 000 francs de la subvention aux crèches dans le but 
de diminuer les tarifs de 20%. (Brouhaha.)

Au terme des travaux, les groupes ont pris position.

Le Parti libéral-radical a rappelé qu’il avait tenté d’expliquer au Conseil admi-
nistratif qu’il n’était pas satisfait de son travail en refusant l’entrée en matière sur le 
projet de budget présenté en août dernier. Il a déploré que le Conseil administratif 
n’ait pas fait l’effort de rechercher les économies dans le budget de fonctionnement 
qui lui avaient été demandées au début de la législature. Il estime en effet qu’il 
revient au Conseil administratif de faire ce travail. Face aux perspectives écono-
miques moroses qui s’annoncent, le Parti libéral-radical s’est dit inquiet du risque 
de voir les comptes des années à venir moins bons que prévu à cause de la baisse 
des recettes fi scales. Il redoute que la dette n’augmente encore. Compte tenu des 
risques, il a estimé indispensable de reprendre la main en retouchant le projet de 
budget pour empêcher la dette de progresser, d’une part, et essayer de la rembour-
ser, d’autre part. Sans les 7,5 millions de francs versés à la Ville dans le cadre de 
la péréquation intercommunale, grâce à la recette fi scale extraordinaire d’Anières, 
le projet de budget présenté en août aurait été juste à l’équilibre. Gouverner, c’est 
prévoir: c’est ainsi que le Parti libéral-radical envisage la responsabilité qui lui a 
été confi ée par le peuple. Il estime que ce ne sont que quelques retouches qui ont 
été apportées par la majorité de la commission des fi nances à ce budget 2016. Avec 
celui-ci, la Ville dépensera plus qu’en 2015. L’anticipation dont a fait preuve la 
majorité de la commission était donc une nécessité. Le Parti libéral-radical s’en 
félicite et il acceptera le budget tel qu’issu des travaux de la commission.

Le Parti démocrate-chrétien a rappelé quant à lui qu’il avait pour objectif de 
tout mettre en œuvre pour éviter que la dette de la Ville ne se creuse davantage. 
Avec le budget amendé en commission, l’autofi nancement est légèrement aug-
menté, ce dont le Parti démocrate-chrétien se félicite. Il se réjouit également que 
la seconde mouture de budget présentée par le Conseil administratif ait permis de 
renforcer la sécurité par le biais de l’engagement de 11 pompiers. S’agissant des 
prestations, il a précisé que les coupes dans les frais généraux visaient à stimuler 
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le magistrat, afi n qu’il mène une politique claire en matière culturelle. Il déplore 
que le magistrat n’ait rien fait dans ce sens, malgré ses demandes répétées. Le Parti 
démocrate-chrétien attend, en matière culturelle, les mêmes démarches d’évalua-
tion externe que Mme Alder a effectuées pour les UAC. Il se réjouit enfi n que la 
baisse du tarif des crèches telle qu’adoptée permette une augmentation du pouvoir 
d’achat des familles ayant des enfants en institution. Il acceptera ce budget, qui 
répond à ses objectifs pour plus de sécurité, moins de dette, pour le renforcement 
des évaluations externes et l’augmentation du pouvoir d’achat des familles.

Le Mouvement citoyens genevois appelait de ses vœux une politique plus 
raisonnable, ce que le Conseil administratif a semblé ignorer avec sa première 
mouture de budget. Il regrette que le Conseil administratif n’ait pas compris, à ce 
moment-là, le message lui indiquant qu’une infl exion des dépenses était néces-
saire. Dès lors, la commission des fi nances a fait elle-même ce travail, afi n de 
doter la Ville d’un budget conforme à la politique souhaitée par la majorité. A titre 
d’exemple, on citera la réorientation de l’incubateur de la Chambre de l’écono-
mie sociale et solidaire transféré à la Fondetec, le transfert du Fonds chômage au 
département de la cohésion sociale et de la solidarité ainsi que l’adaptation de sa 
subvention aux montants accordés pour des projets en 2016 et 2017, enfi n l’amé-
lioration de l’entretien des bâtiments, qui s’inscrit dans la politique souhaitée par 
le Mouvement citoyens genevois. Outre cela, l’objectif du parti était de réorienter 
la politique culturelle en freinant, par la baisse linéaire de 2% sur les subventions, 
la hausse perpétuelle des dépenses constatée. Concernant la cohésion sociale, il 
a pris acte du rapport sur les UAC. Il a indiqué qu’il faisait confi ance à la magis-
trate et lui a demandé de revenir rapidement avec des propositions. Il approuve 
enfi n les décisions prises pour les crèches dans le cadre de ce budget. Il a souli-
gné qu’il était attentif à ne pas doter la Ville d’un budget infl ationniste face aux 
nuages qui s’amoncellent. La menace de la suppression de la taxe professionnelle 
plane en effet sur la Ville, qui pourrait entraîner la disparition de 120 millions 
de francs; à quoi s’ajoute le projet de taxer le contribuable sur son lieu de domi-
cile, qui engendrerait une perte de 10 à 20 millions de francs pour la Ville, sans 
oublier la troisième réforme de l’imposition des entreprises (RIE III), à laquelle 
nous n’échapperons pas et qui obligera à trouver un taux d’imposition acceptable 
pour éviter le départ de nombreuses entreprises. Compte tenu des nouveaux défi s 
qui s’annoncent, le Mouvement citoyens genevois souhaitait donner un nouveau 
trend au budget. Il est satisfait du budget retravaillé en commission et il l’accep-
tera tout en soulignant que ce budget comprend pour 15 millions de francs de 
recettes aléatoires intégrées par le Conseil administratif.

L’Union démocratique du centre, rejoignant l’essentiel des propos tenus par 
le Parti libéral-radical et le Mouvement citoyens genevois, a néanmoins regretté 
que le poste de collaborateur scientifi que dédié à la commission des fi nances n’ait 
pas été accepté dans le cadre des amendements. Le budget soumis au vote de la 
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commission présente un boni de 15,5 millions de francs. Ce boni répond aux 
objectifs de l’Union démocratique du centre, qui souhaitait une fourchette excé-
dentaire de 15 à 20 millions de francs. Elle approuvera donc ce budget.

Au nom de son groupe, une commissaire socialiste a exprimé à la commission 
le soutien indéfectible du Parti socialiste à ce budget, cohérent et respectueux de 
ses principes de solidarité et de responsabilité, tant envers les besoins de la popu-
lation qu’envers des deniers publics utilisés avec intelligence et perspicacité. Le 
projet de budget que le Conseil administratif unanime a présenté convient tout à 
fait au Parti socialiste, car il est porteur de perspectives et d’horizons qui incitent la 
population de la Ville de Genève à une belle cohésion sociale, étoffant l’offre aux 
familles, soutenant les jeunes dans leur formation, renforçant pour tous et toutes 
la sécurité, entretenant de manière accrue le patrimoine si indispensable à cha-
cun et à chacune, promouvant l’innovation, tout cela en maîtrisant l’évolution des 
charges, en améliorant son autofi nancement sur le moyen et le long terme, enfi n 
en diminuant drastiquement en tout cas les intérêts de la dette. Les demandes de 
21 nouveaux postes sont porteuses de sens et toujours liées à de nouvelles presta-
tions indispensables pour la population: écoles, équipements de quartier, ouverture 
accrue des casernes ou entretien des collections, par exemple. Les emplois de soli-
darité (EdS) sont en diminution drastique; le Parti socialiste a remercié le Conseil 
administratif d’aider à la réinsertion de ces personnes, que ce soit au sein du per-
sonnel municipal ou vers d’autres horizons. Conscient du travail considérable du 
Conseil administratif pour présenter un projet de budget présentant un boni rai-
sonnable de 8,2 millions de francs, à mettre en perspective avec des charges de 
1,144 milliard de francs, il ne proposera pas un seul iota de différence au projet du 
Conseil administratif. Dans un projet de société d’égalité et de diversités, il y aurait 
encore beaucoup de rêves qu’il conviendrait de confi er à la municipalité. Le Parti 
socialiste s’est dit soucieux que notre Conseil municipal ne travaille pas pour une 
catégorie de personnes plutôt qu’une autre, en opposant les besoins des familles à 
ceux des aîné-e-s par exemple, ou ceux des sportifs à ceux des adeptes des espaces 
verts, ou encore ceux des lecteurs et lectrices fi dèles des bibliothèques municipales 
et de la Bibliothèque de Genève à ceux des personnes en recherche d’emploi au 
bénéfi ce des projets d’aide du Fonds chômage. Le Conseil municipal doit garder 
en tête à chaque instant qu’il travaille au service de toute la population, composée 
d’hommes, de femmes et d’enfants qui tablent sur sa responsabilité à garantir que 
l’administration municipale soit présente et solide à chaque moment de leur vie. 
Pour ce faire, le Conseil municipal leur doit de doter leur administration d’un bud-
get équilibré, solidaire et responsable, en acceptant l’excellent projet du Conseil 
administratif unanime, qui avait été renvoyé, également de manière unanime, à la 
commission des fi nances pour examen le 26 novembre 2015.

Le groupe des Verts était parti de l’idée d’accepter le budget proposé par le 
Conseil administratif. Or, les choses ont changé au cours des travaux de la com-



SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE 2015 (matin)
Budget 2016

3273

mission des fi nances. Le groupe a dit ne pas comprendre la démarche consistant 
à actionner la calculette sans prendre en considération les personnes concernées 
par les choix faits. Les Verts refusent le démantèlement des prestations et ils ont 
été sidérés des discours tenus par certains élus sur la culture. Ils rappellent que 
les coupes dans les fonds généraux créeront moins d’emplois et, en conséquence, 
augmenteront le chômage. Il s’agit d’un mauvais calcul, qui ne tient pas compte 
de l’apport économique de la culture. Citant l’exemple de la suppression des trois 
postes de gardiens pour la loge du Carré-Vert, au prétexte qu’il serait plus avan-
tageux de confi er cette tâche à des gardiens du Musée d’art et d’histoire (MAH) 
durant sa fermeture, les Verts soulignent que ces personnes n’ont pas forcément 
les prérequis exigés par les assurances pour cela et que les coûts de formation sont 
élevés. Concernant l’école de Chandieu, les Verts considèrent que la suppression 
des postes approuvée est une aberration, considérant la taille de l’établissement. 
Dans de telles circonstances, ils ne peuvent que refuser ce budget.

Ensemble à gauche s’est dit catastrophé par la tournure des événements à la 
commission des fi nances. Il refusera ce budget, en précisant que le projet de bud-
get présenté par le Conseil administratif ne faisait de toute façon pas l’unanimité 
au sein du groupe. Ce projet répondait certes aux besoins de la population, mais 
il présentait des manques. Afi n qu’Ensemble à gauche adhère pleinement au pro-
jet de budget initial, il aurait notamment fallu que la contribution à la solidarité 
internationale soit augmentée et que la motion M-1191, «Villes de refuge, la 
solidarité est nécessaire», soit suivie d’effets. Le groupe était entré en matière en 
septembre sur le projet de budget, car il souhaitait le travailler dans les commis-
sions. Ensemble à gauche a rappelé son attachement à la création d’emplois et 
aux prestations à la population, répétant qu’il s’opposait aux externalisations. La 
droite n’a pas voulu mener ces discussions en commission; Ensemble à gauche 
en a pris acte et fait le constat qu’on ne pouvait pas entrer dans le vif du sujet en 
deux jours, ni effectuer un travail de fond. Selon Ensemble à gauche, la droite 
a montré les muscles et prouvé qu’elle savait calculer; elle n’a pas pris la peine 
de regarder ce qu’il y a derrière les chiffres. Prenant l’exemple de la culture, il a 
précisé que la culture s’est construite à Genève sur des années et que la politique 
culturelle menée sur son territoire rayonne au-delà de nos frontières. De grands 
talents reconnus ont commencé leur carrière avec de toutes petites subventions. 
Il n’est certes pas illégitime de poser des questions pour savoir ce qui est fait 
avec l’argent public versé, cependant Ensemble à gauche constate que la droite 
a taillé dans des prestations à la population et que deux visions de la société se 
sont affrontées le 9 décembre 2015 en commission.

La commission a procédé au vote des trois délibérations qui lui étaient sou-
mises et qui fi gureront dans le détail au Mémorial. Le projet de délibération I, 
qui porte sur le budget administratif et le mode de fonctionnement, a été accepté 
par la majorité de la commission, à savoir 8 oui (1 UDC, 3 LR, 2 DC, 2 MCG) 
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contre 7 non (2 EàG, 4 S, 1 Ve). Le projet de délibération II sur les centimes addi-
tionnels et le projet de délibération III concernant les emprunts ont également été 
acceptés par la majorité, avec des votes identiques. A la suite de ces résultats, les 
groupes Ensemble à gauche et socialiste ont annoncé deux rapports de minorité. 
(Applaudissements.)

Le président. Merci, Madame Carron. Avant que nous ne continuions nos 
travaux, je salue à la tribune du public nos anciens collègues MM. Christian 
Lopez Quirland, Stefan Kristensen, Marc Dalphin, Pierre Vanek et Mme Stéfanie 
Prezioso. (Applaudissements.) Je donne la parole à la rapporteuse de minorité 
Mme Vera Figurek.

Mme Vera Figurek, rapporteuse de minorité (EàG). Merci, Monsieur le 
président. Notre ancienne collègue Ariane Arlotti est également à la tribune. 
(Applaudissements.)

Monsieur le président, Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les 
conseillers municipaux, notre groupe Ensemble à gauche s’associe bien évidem-
ment aux remerciements du président de la commission des fi nances ainsi que de 
la rapporteuse de majorité pour le travail fourni par l’ensemble des collaboratrices 
et collaborateurs de la fonction publique, mis sous tension ces dernières semaines 
au vu de la surcharge occasionnée par notre commission. En effet, Mme Heurtault 
Malherbe et M. Krebs ont assisté à toutes nos séances, et je tiens à remercier 
également les procès-verbalistes, notamment MM. Gajardo Muñoz et Rey, qui 
ont travaillé dans l’urgence afi n de nous livrer les procès-verbaux, qui ne sont 
pas publics, puisque les rapports ne sont pas écrits. Etant donné qu’aujourd’hui, 
samedi 12 décembre 2015, les éléments restent inaccessibles au public, que ce soit 
sur internet ou dans le Mémorial, notre groupe Ensemble à gauche a jugé d’autant 
plus important qu’un rapport oral de minorité soit présenté pour donner une autre 
vision de ce qui s’est passé en commission.

Certes, Ensemble à gauche n’était pas totalement satisfait du projet de bud-
get initial, ni de la seconde mouture, car il estimait qu’il manquait des éléments 
importants. A présent, nous en venons presque à regretter les versions initiales, au 
vu des coupes opérées à hauteur de 7 millions de francs…

Lors de la séance plénière du 7 septembre 2015, puis du 26 novembre 2015, 
Ensemble à gauche avait accepté l’entrée en matière et le renvoi du projet de 
budget en commission dans le but de travailler sur ce budget et d’y insérer des 
éléments supplémentaires, afi n d’assurer des prestations nécessaires à la popu-
lation et de respecter des conditions de travail dignes pour les travailleurs et tra-
vailleuses de la fonction publique municipale ainsi que du secteur subventionné.
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Or, la politique de la majorité cantonale de droite, qui s’est efforcée de propo-
ser des baisses de rentrées fi scales, année après année, en faveur des personnes les 
plus favorisées et des entreprises, a généré des baisses de rentrées fi scales de près 
de 800 millions de francs, 772 millions de francs au niveau du Canton. La Ville de 
Genève a également subi cette baisse de rentrées fi scales par ricochet. De plus, les 
politiques sociales et culturelles de la droite cantonale ont eu pour conséquences 
un désengagement de l’Etat et un report de charges sur les communes. La Ville de 
Genève a donc déjà écopé des conséquences de la politique antisociale cantonale. 
Mais voilà qu’à présent la droite municipale, désormais alliée à l’extrême droite, 
se retrouve largement majoritaire dans notre commune et elle s’est sentie obligée 
de procéder à des coupes dans le projet de budget municipal.

En commission des fi nances, les coupes ont été opérées dans les lignes bud-
gétaires de tous les départements. Cela dit, les travailleuses et travailleurs des 
associations subventionnées, ainsi que les usagères et usagers du secteur social 
et culturel, ont été attaqué-e-s encore plus lourdement! Ensemble à gauche tient 
d’ores et déjà à dénoncer ce climat d’injustice et d’insécurité sociale, imposé à 
une partie de la population qui fait donc face à des conditions de vie toujours 
plus diffi ciles, voire à la perte d’emploi et de logement ainsi qu’à la précarité. 
Dans ce contexte, Ensemble à gauche pense qu’il est encore plus indispensable 
de tenir compte des revendications de la population, afi n d’être au plus près de 
ses besoins. C’est justement ce rôle de proximité que les communes doivent jouer 
et nous continuerons par conséquent à réaffi rmer que la Ville de Genève et, dans 
le cadre budgétaire, le Conseil municipal ont le devoir de voter un budget qui 
réponde aux besoins et aux prestations que la population est en droit d’attendre 
au niveau social, culturel et sportif, mais également en termes d’aménagement 
urbain, de sécurité, de logement et d’emploi.

Il est également du devoir des collectivités publiques d’assumer leurs respon-
sabilités d’employeur et de fournisseur de prestations publiques de qualité, ainsi 
que d’utiliser l’argent public au profi t de la population, et non de se soumettre à 
la dictature des organismes bancaires et fi nanciers. (Applaudissements nourris de 
la tribune du public.)

Le président. Mesdames et Messieurs à la tribune… (Les applaudissements 
se poursuivent. Le président frappe la cloche.) Mesdames et Messieurs, je tiens à 
rappeler que ce genre de comportement n’est pas acceptable à la tribune. Jouons 
donc le jeu de la démocratie et respectons le règlement. Je salue encore la pré-
sence de notre cher ancien président M. Olivier Baud. (Applaudissements.) Je 
passe la parole à M. François Mireval.

Mme Vera Figurek. Je n’ai pas terminé, Monsieur le président… (Rires.)
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Le président. Excusez-moi, Madame Figurek. Je pensais que c’était le cas. 
Vous pouvez continuer.

Mme Vera Figurek. Je vous remercie. J’en ai encore pour un moment. Je crois 
savoir que nous avons une heure à disposition…

Le président. Même plus, si vous voulez. Mais ce serait bien de terminer 
avant 9 h 30, moment où nous prendrons un café…

Mme Vera Figurek. Pour Ensemble à gauche, un budget bénéfi ciaire équivaut 
à priver la population de prestations indispensables. En effet, notre groupe avait 
estimé qu’il n’était pas nécessaire d’avoir un budget qui présente un excédent 
de plus de 8 millions de francs, car cette somme est retirée à la population pour 
rembourser les banques. Pour cette raison, et dans le but d’intégrer ses priorités 
politiques dans ce budget, Ensemble à gauche a décidé de présenter des amen-
dements en commission des fi nances. Par ce rapport de minorité, nous tenons 
donc en premier lieu à partager nos préoccupations quant à certaines priorités qui 
demeurent en suspens pour le moment et à les rendre publiques, afi n que la popu-
lation, les associations et les syndicats en prennent connaissance et y travaillent 
avec nous pour les concrétiser.

A ce stade, nous reviendrons sur les propositions que notre groupe a présen-
tées en commission et qui ont été écartées, ainsi que sur celles que nous avons 
décidé de proposer dans le courant de l’année 2016, étant donné le climat très 
hostile rencontré en séances de travail, qui n’a pas permis un véritable débat sur 
les priorités politiques de chaque groupe, mais qui a tourné surtout autour des 
coupes de la part de la droite dans les lignes comptables, sans forcément en mesu-
rer l’impact en termes humains.

Durant les travaux de commission, Ensemble à gauche a demandé des ren-
seignements sur les postes de travail dans l’administration municipale afi n de 
veiller à ce que les travailleurs et travailleuses ne soient pas surchargé-e-s ou en 
sous-effectif. Ensemble à gauche a toujours revendiqué le fait que les collectivi-
tés publiques devaient créer de vrais emplois et donc se désengager totalement 
de l’utilisation de travailleurs et de travailleuses au chômage en fi n de droit, en 
leur proposant au contraire de vrais postes de travail utiles à la collectivité. Nous 
remercions donc le Conseil administratif, qui partage notre préoccupation et qui 
a affi rmé et concrétisé sa volonté de ne plus engager d’EdS dans l’administration 
municipale. Ils étaient au nombre de 43 au début du processus et il ne reste en 
effet plus que huit EdS au MAH, que nous voulons intégrer à la fonction muni-
cipale en créant huit postes de travail fi xes. Ensemble à gauche tient à relever 
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que durant les trois soirées de travail avec les magistrats et leurs services, notre 
groupe a posé un bon nombre de questions au sujet des postes de travail exter-
nalisés, c’est-à-dire confi és à des entreprises privées. Nous continuons à affi rmer 
que des textes parlementaires ont été acceptés par le Conseil municipal et que 
leur mise en œuvre est lente, par exemple en ce qui concerne l’internalisation du 
nettoyage en Ville de Genève. Au vu de la nouvelle majorité parlementaire clai-
rement à droite et du fait qu’aucun groupe n’a soutenu nos autres amendements, 
nous avons décidé de reporter cette discussion au courant de 2016, car nous conti-
nuerons à travailler pour la mise en œuvre de nos revendications.

Cela dit, force est de constater que des tâches sont externalisées, notamment 
à la Voirie ou au Service des espaces verts (SEVE), dont l’entretien des parcs et 
promenades. Malgré nos questions précises au magistrat en charge du SEVE, 
M. Barazzone, le besoin de postes de travail supplémentaires d’horticulteurs a 
été nié. Il a également nié que certains parcs étaient moins bien entretenus, ou ne 
l’étaient pas, faute de personnel. Or, force est de constater que ce n’est pas l’avis 
de l’ensemble des utilisateurs et utilisatrices. Il convient de rappeler que des tra-
vailleurs et travailleuses ont exprimé à maintes reprises leur inquiétude aux syndi-
cats, qui ont informé les conseillères et conseillers municipaux de cet état de fait 
en 2015 déjà. Ensemble à gauche reviendra donc sur ce sujet durant l’année 2016.

Pour le département de la cohésion sociale et de la solidarité, nous avons 
appelé à la création d’un poste de travailleur ou de travailleuse social-e hors murs, 
demandé depuis quelques années par le Service de la jeunesse, afi n de pallier le 
manque de personnel et donc la surcharge de travail dans ce domaine.

En ce qui concerne la politique de la petite enfance, Ensemble à gauche salue 
la création de places en crèche supplémentaires pour arriver à l’objectif d’une 
place par enfant. Il continue à exprimer son souhait de municipaliser les crèches 
et d’atteindre la gratuité. Cela réglerait le problème de la tarifi cation des places en 
crèche et donc de l’égalité de traitement des utilisateurs et utilisatrices face à cette 
prestation. En effet, la gratuité est le système le plus équitable, au même titre que 
l’éducation doit demeurer gratuite.

Pour ce qui est des subventions, notre groupe avait demandé une augmen-
tation de 25 000 francs de la subvention accordée à l’association Trialogue, afi n 
qu’elle augmente de 25% son poste de juriste, car les demandes des utilisateurs 
et utilisatrices sont toujours en augmentation. Ce besoin est formulé depuis 2012 
par cette association qui s’occupe notamment de renseigner les chômeurs et chô-
meuses sur leurs droits. Il nous paraissait important d’y répondre, dans l’idée que 
cette activité d’utilité publique puisse se poursuivre dans de bonnes conditions.

Une autre politique publique qu’il nous paraissait important de renforcer est 
celle de la coopération internationale. En effet, dans le projet de budget 2016, la 
part de la solidarité internationale n’atteint que 0,5942% du budget et elle stagne 
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au même niveau depuis 2013. L’objectif déclaré du Conseil administratif et de 
l’Alternative de 0,7% du budget dès 2011 reste toujours très éloigné. D’ailleurs, 
en raison de cette situation, Caritas Suisse vient de demander une hausse non pas 
à 0,7%, mais à 1% de la part du produit national brut de la Suisse, destinée à la 
coopération au développement. A l’heure où les confl its armés se démultiplient 
et où les inégalités Nord-Sud augmentent, il aurait été indispensable d’augmenter 
la subvention de la Délégation Genève Ville Solidaire, mais également de renfor-
cer les ressources humaines en ce qui concerne la migration. C’est pourquoi, par 
exemple, nous avons proposé la création d’un poste de facilitateur d’hébergement 
pour les réfugié-e-s politiques.

Tous nos amendements ont été refusés malgré le fait que les disponibles 
budgétaires l’auraient permis, au vu d’un budget excédentaire. A cet effet, nous 
aurions pu également proposer des rentrées fi scales supplémentaires, telles que la 
suppression des frais de police payés à l’Etat à hauteur de 15 millions de francs. 
Depuis des années, le Canton exige 15 millions de francs de la commune de 
Genève de manière injustifi ée. Ensemble à gauche avait proposé cet amendement 
l’année dernière et il avait été refusé. Cette année, un autre groupe l’a proposé et 
il a également été refusé.

Pour notre groupe, il a semblé important de ne pas oublier tous ces éléments, 
qui ne sont pas dans le projet de budget, mais que nous aurions souhaité voir y 
fi gurer, d’où le premier objectif de ce rapport de minorité. Cependant, au terme 
du travail effectué en commission, Ensemble à gauche a pris acte du fait que la 
droite majoritaire ne souhaite pas de prestations supplémentaires et qu’elle per-
siste à économiser encore davantage.

Dans ce contexte politique, Ensemble à gauche tient à signifi er clairement 
qu’il ne souhaite pas fi nancer des prestations supplémentaires par des coupes de 
postes de travail ou de prestations existantes. Nous ne voulons pas opposer les 
besoins des uns aux besoins des autres. Nous jugeons inadmissible de faire croire, 
ainsi que la droite s’y emploie, que l’on fi nancera une baisse des tarifs de crèche 
avec le saccage annoncé de la politique culturelle, comme proposé par la droite 
et l’extrême droite. C’est faux! (Applaudissements.) De plus, c’est économique-
ment absurde. Nous savons que l’argent investi dans la culture produit des effets 
bénéfi ques dans l’économie publique mais également privée, notamment par les 
retombées positives sur le commerce ou le tourisme, avec un rayonnement au 
niveau international.

Ce rapport de minorité a pour second objectif de rendre publics le nouveau 
fonctionnement et la nouvelle méthode de travail imposés par la droite muni-
cipale. Le Parti libéral-radical, le Parti démocrate-chrétien, l’Union démocra-
tique du centre et le Mouvement citoyens genevois ont décidé d’agir de la même 
manière qu’au Grand Conseil, dans le déni des besoins de la majorité de la popu-
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lation, en faisant payer les dégâts de leur politique antisociale aux travailleurs et 
travailleuses ainsi qu’aux utilisateurs et utilisatrices. Notre groupe Ensemble à 
gauche a été abasourdi par le mode de fonctionnement de la majorité de droite 
durant cet exercice budgétaire.

Dès le départ, en septembre 2015, la majorité a tout d’abord refusé d’entrer 
en matière sur un budget présentant un boni de 1 million de francs, demandant 
au Conseil administratif à majorité de gauche de couper dans le budget. Ensuite, 
lors de la présentation de la seconde version du budget, en novembre 2015, avec 
un excédent budgétaire de plus de 8 millions de francs, dû à une rentrée fi scale 
supplémentaire, la majorité du Conseil municipal est entrée en matière, mais elle 
a exprimé clairement que sa volonté de couper davantage était encore d’actualité. 
Dès lors, le remboursement de la dette n’était plus son unique préoccupation. Ses 
tenants ont enfi n révélé leur volonté de couper dans les services publics malgré 
des rentrées supplémentaires et donc un budget excédentaire! Par conséquent, 
Ensemble à gauche a proposé le renvoi du projet de budget aux commissions 
spécialisées chargées respectivement de la culture, du sport, du social, de la sécu-
rité, des travaux, etc. afi n d’examiner le budget de manière détaillée. La majorité 
du Conseil municipal a refusé, car les manœuvres de la droite municipale nous 
avaient fait perdre un temps précieux et elles nous ont contraints à travailler dans 
l’urgence. Nous avons donc eu trois soirées – 1er, 2 et 7 décembre 2015 – pour 
poser toutes nos questions en commission des fi nances, au lieu des trois mois dont 
nous disposions par le passé pour le faire dans toutes les commissions spéciali-
sées. Les rapports de commission ont dû être préparés entre le 9 et le 10 décembre 
2015, afi n d’être rendus lors de la séance d’aujourd’hui, le 12 décembre.

Cela démontre bien que la volonté de la droite municipale n’est pas d’avoir 
un réel débat avec une vision à long terme sur les politiques publiques en matière 
sociale ou de culture, notamment, mais bel et bien celle d’appliquer des mesures 
économiques, parfois sans savoir ce qu’elles impliquent concrètement pour tous 
et toutes, et surtout pour les femmes et les hommes en situation précaire et qui 
ont donc besoin de prestations de qualité et de soutien public pour pouvoir vivre 
dans la dignité. Durant les auditions des magistrats et de leurs services, aucune 
question de la droite n’a consisté à demander quel serait l’impact concret des 
coupes budgétaires au niveau du maintien des prestations ou des postes de travail 
ou encore de la qualité de vie. Au contraire, c’est l’aspect économique, comp-
table, qui a été privilégié. Et voilà que lors de la dernière séance de commis-
sion, à savoir le mercredi 9 décembre, trois jours avant la séance plénière, un bon 
nombre de coupes de la droite municipale ont été faites globalement, sans même 
détailler ou nommer ce que cela toucherait en termes de postes de travail ou de 
prestations à la population.

Pour exemple, je ne citerai que deux moments emblématiques de ce coup de 
force. En matière de fonds culturels, lors de la présentation de son amendement 
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visant à couper 10% dans les fonds généraux, le représentant du Parti libéral-
radical semblait découvrir que les acteurs culturels présentaient leurs projets à 
des commissions d’attribution, au même titre que s’ils demandaient une subven-
tion, et qu’il ne s’agissait pas de fonds en plus des subventions mais souvent de 
subventions aux projets mêmes qui prendront place dans les théâtres, les festi-
vals ou les institutions culturelles subventionnées. De même, les amendements 
du Parti démocrate-chrétien consistant à supprimer deux postes de RBS sur les 
trois prévus, soit pour la conciergerie et le nettoyage notamment, sont incompré-
hensibles: la Ville doit-elle ouvrir le 1er septembre 2016 l’établissement de Chan-
dieu, qui est une très grande école comprenant plusieurs bâtiments ainsi qu’une 
salle de gymnastique et une piscine ouvertes au public, avec un seul poste de tra-
vail? Est-ce à dire que les utilisateurs, les utilisatrices et les élèves vivront dans 
la poussière et l’insécurité? que les normes d’hygiène ne seront pas respectées? 
(Applaudissements.) La réponse de la droite à cette interrogation a été que nous 
pourrions externaliser cette prestation. Or, notre groupe ne souhaite pas qu’un 
nouvel établissement public ouvre sans les ressources humaines nécessaires à 
son fonctionnement.

Ensemble à gauche souhaite dénoncer l’attitude irresponsable des groupes de 
droite représentés en commission des fi nances, qui ont coupé à la hache dans les 
postes de travail des secteurs associatifs et subventionnés, sans motif valable, et 
qui ont opéré une diminution linéaire de 2,5% sur le fonctionnement des dépar-
tements de manière transversale, sans s’occuper des personnes qui se trouvent 
derrière les lignes comptables ou des services à la population.

Mais encore pire! La situation est grave; preuve en est la mobilisation des 
acteurs et actrices culturel-le-s, qui a déjà débuté. (Applaudissements à la tri-
bune.) Nous voulons souligner que la majorité de droite a créé une inégalité de 
traitement dans cette casse sociale. En effet, ces commissaires ont opéré une 
coupe linéaire de 2% sur les associations, mettant à mal le tissu associatif, le 
milieu culturel et les prestations sociales aux plus démuni-e-s.

Le président. Madame Figurek, je vous prie d’attendre. Une banderole a été 
déployée à la tribune. Pouvez-vous la ranger, Mesdames et Messieurs? Autrement, 
je serai obligé de vous faire évacuer. Merci. Vous pouvez continuer, Madame.

Mme Vera Figurek. Merci, Monsieur le président. Mais, dans le carnage 
programmé de la droite, celle-ci a décidé d’épargner certaines institutions ou 
associations de leur coupe de 2%, sans cohérence politique! Par exemple, en 
politique culturelle, les élu-e-s de la droite ont épargné le Grand Théâtre, mais 
pas l’Orchestre de la Suisse romande. Dans le social, ils ont épargné la petite 
enfance, mais pas les ludothèques ou le parascolaire. Ils ont épargné les sports, 
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mais pas la culture ou le social. Et, pour couronner le tout, la droite municipale a 
estimé que la culture indépendante devait être pénalisée encore davantage, cou-
pant à hauteur non pas de 2%, mais de 10% dans les fonds généraux de la danse, 
de la musique, du théâtre, du cinéma et de l’édition. (Huées.)

Alors même que le budget initial était excédentaire à hauteur de plus de 8 mil-
lions de francs, que les mécanismes salariaux étaient versés, que les prestations 
à la population en matière culturelle et sociale étaient maintenues, la majorité de 
droite a transformé le projet de budget, au sortir de la commission, en un bud-
get antisocial, déclarant la guerre au social et à la culture et précarisant encore 
davantage non seulement les plus faibles, mais tous et toutes! La droite municipale 
applique une politique d’austérité à une collectivité publique qui a des fi nances 
saines et un projet de budget bénéfi ciaire… Ensemble à gauche se bat et conti-
nuera à se battre contre cette politique antisociale et inégalitaire, qui vise à générer 
des tensions et une insécurité sociale, à démanteler les services publics au profi t 
du secteur privé, sans même se soucier des conséquences graves dans le quotidien 
de la population. Nous sommes bien loin d’une volonté de partenariat social, mais 
au contraire face à une volonté de créer des privilèges, d’opposer une partie de la 
population à une autre et donc de susciter inégalités et insécurité sociales.

Ensemble à gauche est très inquiet car, dans leurs déclarations fi nales sur leur 
prise de position et leurs priorités politiques, tous les représentants des groupes 
de droite – Parti libéral-radical, Parti démocrate-chrétien, Union démocratique 
du centre, Mouvement citoyens genevois – ont annoncé que cette première année 
d’exercice budgétaire n’était que le début et que l’avenir sera encore plus mar-
qué par les coupes budgétaires, puisqu’il faudra économiser encore davantage… 
Ensemble à gauche a bien compris que tout cela se fera sur le dos des plus faibles 
et de la majorité de la population. Tout à l’heure, nous avons entendu la rap-
porteuse de majorité lire la liste des amendements de commission. Nous avons 
entendu beaucoup de «diminution» et de «suppression». Voilà les priorités de la 
droite et de son extrême!

Pour tous ces motifs, Ensemble à gauche refusera ce budget antisocial, sorti 
de commission avec des coupes, accumulées par la droite, à hauteur de 7 millions 
de francs environ, faisant passer le boni initial de 8 194 079 francs à un budget 
avec 15 533 869 francs d’excédent budgétaire. Lors du renvoi de ce projet de 
budget en commission, un représentant de l’Union démocratique du centre avait 
annoncé que la droite le ferait revenir en séance plénière amaigri de 15 à 20 mil-
lions. C’est chose faite. Mais Ensemble à gauche avait également annoncé à ce 
moment-là que, si des coupes injustifi ées étaient opérées, il n’accepterait pas le 
budget et s’engagerait à lancer un référendum populaire avec toutes les forces 
politiques, syndicales et associatives qui uniraient leurs efforts dans cette lutte! 
Eh bien, nous sommes prêtes et prêts à lancer le référendum! (Applaudissements 
nourris de l’Alternative et de la tribune.)
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Le président. Nous poursuivons nos travaux. Veuillez ne pas trop manifester 
votre joie, Mesdames et Messieurs. Le RCM est précis: on ne peut pas se com-
porter comme ça à la tribune. Essayons de jouer le jeu de la démocratie! (Rires 
et exclamations.) Nous ne sommes quand même pas au cirque Knie… Merci! 
Pour des raisons d’organisation et d’écologie, je demande aux chefs de groupe 
s’ils ont encore des amendements à déposer. Nous en avons reçu 15 pour l’ins-
tant et nous allons les photocopier. Je donne la parole au rapporteur de minorité, 
M. François Mireval.

M. François Mireval, rapporteur de minorité (S). Merci, Monsieur le pré-
sident. Mesdames les conseillères, Messieurs les conseillers municipaux, le Parti 
socialiste aurait souhaité pouvoir accepter le projet de budget 2016 sans aucune 
retouche, d’une part par respect pour le travail réalisé au Conseil administratif 
et d’autre part par respect pour le consensus unanime qui s’en est dégagé. Ce 
consensus unanime est signe important de cohésion gouvernementale, et cette 
cohésion est une valeur aussi importante aux yeux du Parti socialiste, parti gou-
vernemental, que la cohésion sociale dont nous nous préoccupons au quotidien 
dans la Cité. Les priorités du Conseil administratif, à savoir les familles, les 
jeunes, la sécurité, le patrimoine, l’innovation, la maîtrise des charges, sans être 
entièrement les nôtres, nous conviennent.

Nous constatons que, depuis des années, le budget de la Ville est géré avec 
rigueur, transparence, sens des responsabilités et cohérence. Ce n’est, bien sûr, pas 
seulement le Parti socialiste qui le dit, mais aussi l’agence de notation fi nancière 
Standard & Poor’s, dont les critères sont pourtant clairement néolibéraux. Elle 
félicite par exemple la magistrate chargée des fi nances pour sa «maîtrise forte des 
dépenses de fonctionnement». L’expression revient même deux fois sous la plume 
de l’agence; je ne résiste donc pas au plaisir d’en faire autant et je la répète donc: 
«maîtrise forte des dépenses de fonctionnement». L’agence de notation relève éga-
lement le «contrôle étroit des charges à caractère général», ainsi que la «gestion 
prudente de la dette et de la trésorerie». Mais le Parti libéral-radical est-il seule-
ment capable de comprendre cette littérature néolibérale? L’a-t-il seulement lue, 
quand bien même elle a été distribuée ici en séance? Il en découle clairement 
qu’aucune modifi cation du projet de budget n’est nécessaire, qu’elle vienne de 
droite ou d’ailleurs. C’est ce que le Parti socialiste vous propose, avec son sens 
des responsabilités.

Par ailleurs, le Parti socialiste dénonce le mouvement de grève budgétaire de 
la droite municipale sur l’étude du projet de budget présenté au Conseil munici-
pal début septembre. La non-entrée en matière, décidée par la droite dilatée, celle 
qui correspond à une alliance contre nature allant du Parti démocrate-chrétien au 
Mouvement citoyens genevois, équivaut en effet à un refus de se mettre au tra-



SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE 2015 (matin)
Budget 2016

3283

vail sur ce premier projet de budget, et un arrêt de travail équivaut juridiquement 
à une grève! De son côté, l’agence Standard & Poor’s qualifi e ce comportement 
de cause de «tensions». Ce comportement de la droite dilatée pourrait donc nuire 
aux appréciations économiques portées sur la Ville…

Quand le mot d’ordre de grève a été levé et que la droite a enfi n accepté de 
se retrousser les manches pour travailler, la commission des fi nances n’a pu avoir 
que quatre séances en tout et pour tout, réparties sur deux petites semaines, pour 
prendre connaissance du projet de budget, se l’approprier, l’étudier, audition-
ner chacun des cinq magistrats (séparément d’abord, tous ensemble ensuite), les 
interroger sur leurs choix politiques et la gestion de leur département, demander 
des précisions ponctuelles sur certaines lignes budgétaires, envisager des amen-
dements, les rédiger, les déposer en commission des fi nances pour en discuter et 
les approuver ou non.

Les amendements qui seront discutés ici aujourd’hui correspondent pour la 
plupart à des coupes linéaires d’un certain pourcentage dans les montants pro-
posés par le projet de budget initial. Ce procédé est simpliste, ce procédé est 
irresponsable, ce procédé est arrogant. Il révèle surtout l’incapacité de la droite 
dilatée, allant du Parti démocrate-chrétien au Mouvement citoyens genevois, rap-
pelons-le, à effectuer de vrais choix politiques autour d’une vision citoyenne de 
la Ville. (Applaudissements.) De plus, cette absence de perspective citoyenne à 
long terme s’accompagne d’une myopie affl igeante: pour cette droite dilatée, 
tout semble se cantonner à quelques tableaux de chiffres, autour desquels elle se 
gargarise de poncifs dogmatiques et éculés, répétés comme des mantras à lon-
gueur de séance, tels que «la dette, la dette, la dette!». (Applaudissements.) Quel 
peut bien être leur projet social et sociétal, quand les élus de cette droite dilatée 
oublient qu’ils ont affaire à des citoyennes et des citoyens, à des familles et à des 
associations engagées dans le monde réel, qui vit, ou parfois survit, bien au-delà 
des tableaux de chiffres?

Les coupes linéaires proposées, si elles sont acceptées ici, signaleront d’abord 
un échec de la non-politique de la droite. Elles nuiront ensuite au fonctionnement 
même de l’administration municipale. Plus grave, elles prétériteront les presta-
tions que la Cité fournit à sa population. Pire encore, elles signaleront au monde 
associatif, culturel en particulier, que la droite dilatée, du Parti démocrate-chrétien 
au Mouvement citoyens genevois, méprise les bénévoles et leur travail inlassable 
dans tant de domaines: les arts et les cultures, la mobilité, le logement, le social, 
l’aide aux jeunes, aux familles, aux aînés, aux migrants, et d’autres encore. Cette 
droite dilatée est obsédée par un dogme aveuglant, celui de l’autofi nancement des 
investissements. Du coup, elle refuse d’admettre l’évidence, maintes fois démon-
trée pourtant, celle d’un autofi nancement de la Ville supérieur de 100% sur les 
dix dernières années! Ces coupes à la hache créent en réalité une dette cachée 
qui pèsera sur nos enfants. Ce qui n’est pas fait aujourd’hui par les collectivités 



SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE 2015 (matin)
Budget 2016

3284

publiques en matière de lien social, de cohésion et de qualité de vie se paiera plus 
tard, et bien plus cher.

Il est importantissime de rappeler encore, ici et maintenant, que c’est bien 
le Conseil administratif unanime qui nous a proposé ce projet de budget. L’una-
nimité signifi e bien sûr que le magistrat du Parti démocrate-chrétien y souscrit 
également. Ce conseiller administratif du Parti démocrate-chrétien a approuvé ce 
projet de budget avec ses quatre collègues, parce que ce projet répond aux prio-
rités affi chées traditionnellement par le Parti démocrate-chrétien, notamment par 
le soutien aux familles, par la création de nombreuses places de crèche, par le 
soutien à la formation des jeunes ou encore par le renforcement de la sécurité par 
l’engagement de personnel au SIS.

Malheureusement pour ses électeurs et ses électrices, au moment de pro-
poser et de voter des amendements en commission des fi nances, ce masque si 
attrayant du Parti démocrate-chrétien est tombé et c’est un tout autre visage qui 
est apparu. (Commentaires.) En effet, pour chacun des choix qui lui ont été offerts 
en commission des fi nances, le Parti démocrate-chrétien a préféré le Mouvement 
citoyens genevois aux futures places de crèche. Il l’a préféré aux jeunes; il l’a 
préféré aux familles; il l’a préféré aux aînés; il l’a préféré à la cohésion sociale; 
il l’a préféré à l’accès à l’emploi; il l’a préféré à l’accès à la culture; il l’a préféré 
au soutien aux chômeurs! (Applaudissements de la tribune.) Et pourtant, c’était 
bien en s’opposant prétendument au Mouvement citoyens genevois que le Parti 
démocrate-chrétien avait réussi à gagner les seuls sièges conquis par la droite 
aux élections municipales de ce printemps… En d’autres termes, dès la première 
occasion qui lui a été offerte, le Parti démocrate-chrétien a trahi ses électeurs et 
électrices, ainsi que ses promesses faites à la population! Peut-être même a-t-il 
trahi ses propres élus… (Applaudissements.)

Quelques exemples concrets illustrent clairement ces multiples trahisons. 
Trahison pour les crèches: la réduction linéaire des tarifs profi tera essentiellement 
aux familles les plus aisées, celles qui n’auraient aucun besoin d’un tel rabais. De 
plus,  cette mesure coûte 2,2 millions de francs en 2016, car elle serait appliquée 
seulement dès septembre, à la rentrée scolaire, mais elle coûtera plus de 7 mil-
lions de francs en 2017, lorsque toute l’année sera concernée. Ce faisant, le Parti 
démocrate-chrétien et le Mouvement citoyens genevois enterrent ensemble l’idée 
même de toute nouvelle place de crèche, pour ne favoriser que les hauts revenus! 
(Applaudissements.)

Trahison pour l’accès à la culture: tandis que le magistrat chargé de celle-
ci développe depuis quatre ans une politique claire, et affi chée dans une feuille 
de route qu’ils n’ont jamais remise en question, le Parti démocrate-chrétien et 
le Mouvement citoyens genevois soutiennent ensemble une coupe aveugle et 
linéaire de 2% dans les subventions culturelles, ce qui touche au cœur de nom-
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breux acteurs du tissu associatif, travaillant par exemple dans les domaines des 
musiques de toutes sortes, des compagnies de danse ou de théâtre régulièrement 
honorées de récompenses nationales et internationales, et même des activités 
sportives pour les jeunes et pour les aînés. (Protestations.)

Le président. Mesdames et Messieurs, j’aimerais que le rapporteur puisse 
aller jusqu’au bout de son intervention. Cela vaut pour tout le monde.

M. François Mireval. Il s’adjoint à cette trahison une coupe spécifi que de 10% 
sur les fonds généraux dédiés à la création culturelle, soit l’ensemble des petites 
subventions destinées à soutenir les échanges culturels, les musiques, les danses, 
les festivals de cinéma, les théâtres, les livres, l’édition et d’autres encore… Des 
personnalités qui font aujourd’hui la renommée internationale de notre cité ont 
été ainsi soutenues ces dernières années: Omar Porras, aujourd’hui Grand Prix 
suisse du théâtre, Joël Dicker, soutenu pour son premier roman, Brigitte Rosset, 
Gilles Jobin et bien d’autres encore.

Trahison encore pour le Fonds chômage, amputé de 600 000 francs, qui ne 
permettra à aucun nouveau projet de réinsertion professionnelle de voir le jour: 
le Parti démocrate-chrétien et le Mouvement citoyens genevois privent ainsi des 
petits entrepreneurs, résidant pourtant à Genève, de cette possibilité. (Commen-
taires.) Trahison toujours pour G’innove, supprimé! Comme son nom l’indique, 
ce programme devait soutenir des projets innovants et liés à la qualité de la vie en 
ville, que ce soit en termes économiques, sociaux, environnementaux ou cultu-
rels. Dans un contexte mondial qui voit poindre dans le développement durable 
une source de profi ts économiques et sociaux, une telle suppression est incom-
préhensible…

De son côté, le Mouvement citoyens genevois prétend défendre les chômeurs 
et offrir plus de travail aux Genevois, mais que fait-il en réalité? Il coupe dans le 
Fonds chômage, qu’il devrait au contraire renforcer.

Une voix. C’est faux!

M. François Mireval. Il coupe dans les moyens d’innovation, qu’il devrait 
au contraire promouvoir. Il oblige l’administration à laisser des postes vacants 
inoccupés encore plus longtemps qu’aujourd’hui, d’où surcharge pour les autres 
employés et détérioration des prestations à la population. Là aussi, l’autogoal est 
manifeste! Autogoal, c’est le mot, car le sport est aussi impacté, comme je l’ai 
mentionné plus haut.
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In fi ne, pourquoi cette droite dilatée, du Parti démocrate-chrétien au Mou-
vement citoyens genevois, tient-elle tant à atteindre un boni de 15 millions de 
francs au lieu des 8 millions de francs proposés par le projet de budget initial? 
Ce montant de 15 millions de francs a-t-il un caractère sacré pour cette droite 
dilatée? Mais alors, ce serait considérer que le Parti démocrate-chrétien s’adonne 
maintenant à l’idolâtrie! Encore un comportement contre nature… Les taux 
d’intérêt sont si bas actuellement, quand ils ne sont pas négatifs, que renoncer à 
des emprunts si avantageux n’est que pure idéologie.

Que nous prépare donc ce projet de budget amendé? Il s’attaque à un Etat qui 
se veut social par les chances qu’il offre à tous et à toutes, à chaque étape de la 
vie. Il sacrifi e des pans entiers de la culture sur l’autel du saint Bénéfi ce. Il met à 
mal des projets d’amélioration de la cohésion sociale. Il s’attaque au tissu asso-
ciatif, un des piliers mêmes de notre démocratie! Il s’attaque enfi n à la fonction 
publique, garante indéfectible du bon fonctionnement de la municipalité et des 
prestations à la population.

Comme par hasard, toutes les valeurs visées sont incarnées par le Parti 
socialiste. (Exclamations.) Comme par hasard, les magistrats socialistes sont les 
principaux visés par ces odieux amendements… Au nom de sa responsabilité 
gouvernementale, au nom de la cohérence avec les valeurs qu’il défend, et au 
cœur desquelles se trouve la cohésion sociale, au nom du respect du consensus 
qui a conduit le Conseil administratif à nous proposer unanimement un projet de 
budget acceptable, le Parti socialiste vous recommande bien sûr de refuser tous 
les amendements proposés, Mesdames et Messieurs. Je vous remercie de votre 
attention. (Applaudissements nourris de la tribune.)

Le président. Mesdames et Messieurs, nous allons prendre la pause qui était 
prévue. Je vous donne rendez-vous à 10 h 5.

Séance levée à 9 h 35.
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